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GABERT Jean (PU-PH)

ALBANESE Jacques (PU-PH) GUIEU Régis (PU-PH)
BRUDER Nicolas (PU-PH) OUAFIK L'Houcine (PU-PH)
LEONE Marc (PU-PH)
MICHEL Fabrice (PU-PH)
VELLY Lionel (PU-PH) BUFFAT Christophe (MCU-PH)

FROMONOT Julien (MCU-PH)
GUIDON Catherine (MCU-PH) MOTTOLA GHIGO Giovanna (MCU-PH)

SAVEANU Alexandru (MCU-PH)

ANGLAIS  11 BIOLOGIE CELLULAIRE 4403

BRANDENBURGER Chantal (PRCE) ROLL Patrice (PU-PH)

GASTALDI Marguerite (MCU-PH)
KASPI-PEZZOLI Elise (MCU-PH)
LEVY-MOZZICONNACCI Annie (MCU-PH)

BIOLOGIE ET MEDECINE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA REPRODUCTION ; GYNECOLOGIE MEDICALE  5405

METZLER/GUILLEMAIN Catherine (PU-PH)
PERRIN  Jeanne (PU-PH)

BIOPHYSIQUE ET MEDECINE NUCLEAIRE 4301 CARDIOLOGIE 5102

GUEDJ Eric (PU-PH) AVIERINOS Jean-François (PU-PH)
GUYE Maxime (PU-PH) BONELLO Laurent (PU PH)
MUNDLER Olivier (PU-PH) Surnombre BONNET Jean-Louis (PU-PH)
TAIEB David (PU-PH) CUISSET Thomas (PU-PH)

DEHARO Jean-Claude (PU-PH)
BELIN Pascal  (PR) (69ème section) FRANCESCHI Frédéric (PU-PH)
RANJEVA Jean-Philippe (PR) (69ème section) HABIB Gilbert (PU-PH)

PAGANELLI Franck (PU-PH)
CAMMILLERI Serge (MCU-PH) THUNY Franck (PU-PH)
VION-DURY Jean (MCU-PH)

BARBACARU/PERLES Téodora Adriana (MCF) (69ème section) CHIRURGIE DIGESTIVE 5202

BERDAH Stéphane (PU-PH)
HARDWIGSEN Jean (PU-PH)

BIOSTATISTIQUES, INFORMATIQUE MEDICALE SIELEZNEFF Igor (PU-PH)
ET TECHNOLOGIES DE COMMUNICATION 4604

CLAVERIE Jean-Michel (PU-PH) Surnombre BEYER-BERJOT Laura (MCU-PH)
GAUDART Jean (PU-PH)
GIORGI Roch (PU-PH)

CHAUDET Hervé (MCU-PH) CHIRURGIE GENERALE 5302
DUFOUR Jean-Charles (MCU-PH)
GIUSIANO Bernard (MCU-PH) DELPERO Jean-Robert (PU-PH)
MANCINI Julien (MCU-PH) MOUTARDIER Vincent (PU-PH)

SEBAG Frédéric (PU-PH)
ABU ZAINEH Mohammad (MCF) (5ème section) TURRINI Olivier (PU-PH)
BOYER Sylvie (MCF) (5ème section)

BEGE Thierry (MCU-PH)
BIRNBAUM David (MCU-PH)
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CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 5002 GUERIN Carole (MCU PH)

ARGENSON Jean-Noël (PU-PH) CHIRURGIE INFANTILE 5402
BLONDEL Benjamin (PU-PH)
CURVALE Georges (PU-PH) GUYS Jean-Michel (PU-PH) 
FLECHER Xavier (PU PH) JOUVE Jean-Luc (PU-PH)
PARRATTE Sébastien (PU-PH) Disponibilité LAUNAY Franck (PU-PH)
ROCHWERGER Richard (PU-PH) MERROT Thierry (PU-PH)
TROPIANO Patrick (PU-PH) VIEHWEGER Heide Elke (PU-PH)

FAURE Alice (MCU PH)
OLLIVIER Matthieu (MCU-PH) PESENTI Sébastien (MCU-PH)

CANCEROLOGIE ; RADIOTHERAPIE 4702

BERTUCCI François (PU-PH) CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE ET STOMATOLOGIE 5503
CHINOT Olivier (PU-PH)
COWEN Didier (PU-PH) CHOSSEGROS Cyrille (PU-PH)
DUFFAUD Florence (PU-PH) GUYOT Laurent (PU-PH)
GONCALVES Anthony PU-PH)
HOUVENAEGHEL Gilles (PU-PH) FOLETTI Jean-Marc (MCU-PH)
LAMBAUDIE Eric (PU-PH)
SALAS Sébastien (PU-PH)
VIENS Patrice (PU-PH)

SABATIER Renaud (MCU-PH)
TABOURET Emeline (MCU-PH)

CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIOVASCULAIRE 5103 CHIRURGIE PLASTIQUE, 
 RECONSTRUCTRICE ET ESTHETIQUE ; BRÛLOLOGIE 5004

COLLART Frédéric (PU-PH)
D'JOURNO Xavier (PU-PH) CASANOVA Dominique (PU-PH)
DODDOLI Christophe (PU-PH) LEGRE Régis (PU-PH)
GARIBOLDI Vlad (PU-PH)
MACE Loïc (PU-PH) BERTRAND Baptiste (MCU-PH)
THOMAS Pascal (PU-PH) HAUTIER/KRAHN Aurélie (MCU-PH)

FOUILLOUX Virginie (MCU-PH)
GRISOLI Dominique (MCU-PH)
TROUSSE Delphine (MCU-PH)

CHIRURGIE VASCULAIRE ; MEDECINE VASCULAIRE 5104
GASTROENTEROLOGIE ; HEPATOLOGIE ; ADDICTOLOGIE  5201

ALIMI Yves (PU-PH)
AMABILE Philippe (PU-PH) BARTHET Marc (PU-PH)
BARTOLI Michel (PU-PH) BERNARD Jean-Paul (PU-PH)
BOUFI Mourad (PU-PH) BOTTA-FRIDLUND Danielle (PU-PH) Surnombre
MAGNAN Pierre-Edouard (PU-PH) DAHAN-ALCARAZ  Laetitia (PU-PH)
PIQUET Philippe (PU-PH) GEROLAMI-SANTANDREA René (PU-PH)
SARLON-BARTOLI Gabrielle (PU PH) GRANDVAL Philippe (PU-PH)

GRIMAUD Jean-Charles (PU-PH)
 HISTOLOGIE, EMBRYOLOGIE ET CYTOGENETIQUE 4202 SEITZ  Jean-François (PU-PH)

VITTON Véronique (PU-PH)
LEPIDI Hubert (PU-PH)

GONZALEZ Jean-Michel ( MCU-PH)
ACHARD Vincent (MCU-PH) disponibilité
PAULMYER/LACROIX Odile (MCU-PH) GENETIQUE 4704

DERMATOLOGIE - VENEREOLOGIE 5003 BEROUD Christophe (PU-PH)
KRAHN Martin (PU-PH)

BERBIS Philippe (PU-PH) LEVY Nicolas (PU-PH)
GAUDY/MARQUESTE Caroline (PU-PH) MONCLA Anne (PU-PH)
GROB Jean-Jacques (PU-PH) SARLES/PHILIP Nicole (PU-PH)
RICHARD/LALLEMAND Marie-Aleth (PU-PH)

NGYUEN Karine (MCU-PH)
DUSI TOGA Caroline (MCU-PH)

ZATTARA/CANNONI Hélène (MCU-PH)
COLSON Sébastien (MCF)

ENDOCRINOLOGIE ,DIABETE ET MALADIES METABOLIQUES ;
 GYNECOLOGIE MEDICALE  5404

BRUE Thierry (PU-PH)
CASTINETTI Frédéric (PU-PH)
CUNY Thomas (MCU PH) GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE ; GYNECOLOGIE MEDICALE 5403

EPIDEMIOLOGIE, ECONOMIE DE LA SANTE ET PREVENTION 4601
AGOSTINI Aubert (PU-PH)

AUQUIER Pascal (PU-PH) BOUBLI Léon (PU-PH)
BOYER Laurent (PU-PH) BRETELLE Florence (PU-PH)
GENTILE Stéphanie (PU-PH) CARCOPINO-TUSOLI Xavier (PU-PH)
SAMBUC Roland (PU-PH) Surnombre COURBIERE Blandine (PU-PH)
THIRION Xavier (PU-PH) CRAVELLO Ludovic (PU-PH)

D'ERCOLE Claude (PU-PH)
BERBIS Julie (MCU-PH)
LAGOUANELLE/SIMEONI Marie-Claude (MCU-PH)
RESSEGUIER Noémie (MCU-PH)

MINVIELLE/DEVICTOR Bénédicte (MCF)(06ème section)
TANTI-HARDOUIN Nicolas (PRAG)
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IMMUNOLOGIE 4703 HEMATOLOGIE ; TRANSFUSION 4701

KAPLANSKI Gilles (PU-PH) BLAISE Didier (PU-PH)
MEGE Jean-Louis (PU-PH) COSTELLO Régis (PU-PH)
OLIVE Daniel (PU-PH) CHIARONI Jacques (PU-PH)
VIVIER Eric (PU-PH) GILBERT/ALESSI Marie-Christine (PU-PH)

MORANGE Pierre-Emmanuel (PU-PH)
FERON François (PR) (69ème section) VEY Norbert (PU-PH)

BOUCRAUT Joseph (MCU-PH) DEVILLIER Raynier (MCU PH)
CHRETIEN Anne-Sophie (MCU PH) GELSI/BOYER Véronique (MCU-PH)
DEGEORGES/VITTE Joëlle (MCU-PH) LAFAGE/POCHITALOFF-HUVALE Marina (MCU-PH)
DESPLAT/JEGO Sophie (MCU-PH) LOOSVELD Marie (MCU-PH)
ROBERT Philippe (MCU-PH) SUCHON Pierre (MCU-PH)
VELY Frédéric (MCU-PH)

POGGI Marjorie (MCF) (64ème section)
BOUCAULT/GARROUSTE Françoise (MCF) 65ème section)

MEDECINE LEGALE ET DROIT DE LA SANTE 4603

BARTOLI Christophe (PU-PH)
MALADIES INFECTIEUSES ; MALADIES TROPICALES 4503 LEONETTI Georges (PU-PH)

PELISSIER-ALICOT Anne-Laure (PU-PH)
BROUQUI Philippe (PU-PH) PIERCECCHI-MARTI Marie-Dominique (PU-PH)
LAGIER Jean-Christophe (PU-PH)
PAROLA Philippe (PU-PH) TUCHTAN-TORRENTS Lucile (MCU-PH)
STEIN Andréas (PU-PH)

BERLAND/BENHAIM Caroline (MCF) (1ère section)
MILLION Matthieu (MCU-PH)

MEDECINE D'URGENCE 4805

KERBAUL François (PU-PH)
MICHELET Pierre (PU-PH)

MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION 4905 
MEDECINE INTERNE ; GERIATRIE ET  BIOLOGIE DU

  VIEILLISSEMENT ; MEDECINE GENERALE ; ADDICTOLOGIE 5301 BENSOUSSAN Laurent (PU-PH)
VITON Jean-Michel (PU-PH)

BONIN/GUILLAUME Sylvie (PU-PH)
DISDIER Patrick (PU-PH)
DURAND Jean-Marc (PU-PH)
FRANCES Yves (PU-PH) Surnombre MEDECINE ET SANTE AU TRAVAIL 4602 
GRANEL/REY Brigitte (PU-PH)
HARLE Jean-Robert (PU-PH) LEHUCHER/MICHEL Marie-Pascale (PU-PH)
ROSSI Pascal (PU-PH)
SCHLEINITZ Nicolas (PU-PH) BERGE-LEFRANC Jean-Louis (MCU-PH)

SARI/MINODIER Irène (MCU-PH)
EBBO Mikael (MCU-PH)

GENTILE Gaëtan (MCF  Méd. Gén. Temps plein) NEPHROLOGIE 5203

ADNOT Sébastien (PR associé Méd. Gén. à mi-temps) BERLAND Yvon (PU-PH) Surnombre
FILIPPI Simon (PR associé Méd. Gén. à mi-temps) BRUNET Philippe (PU-PH)

BURTEY Stépahne (PU-PH)
DUSSOL Bertrand (PU-PH)

BARGIER Jacques (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps) JOURDE CHICHE Noémie (PU PH)
BONNET Pierre-André (MCF associé Méd. Gén à mi-temps) MOAL Valérie (PU-PH)
CALVET-MONTREDON Céline (MCF associé Méd. Gén. à temps plein)
GUIDA Pierre (MCF associé Méd. Gén. à mi-temps)
JANCZEWSKI Aurélie (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps)

NUTRITION 4404 NEUROCHIRURGIE  4902

DARMON Patrice (PU-PH) DUFOUR Henry (PU-PH)
RACCAH Denis (PU-PH) FUENTES Stéphane (PU-PH)
VALERO René (PU-PH) REGIS Jean (PU-PH)

ROCHE Pierre-Hugues (PU-PH)
ATLAN Catherine (MCU-PH) disponibilité SCAVARDA Didier (PU-PH)
BELIARD Sophie (MCU-PH)

CARRON Romain (MCU PH)
MARANINCHI Marie (MCF) (66ème section) GRAILLON Thomas (MCU PH)

NEUROLOGIE 4901
ONCOLOGIE 65 (BIOLOGIE CELLULAIRE)

ATTARIAN Sharham (PU PH)
CHABANNON Christian (PR) (66ème section) AUDOIN Bertrand (PU-PH)
SOBOL Hagay (PR) (65ème section) AZULAY Jean-Philippe (PU-PH)

CECCALDI Mathieu (PU-PH)
EUSEBIO Alexandre (PU-PH)
FELICIAN Olivier (PU-PH)
PELLETIER Jean (PU-PH)
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OPHTALMOLOGIE 5502 PEDOPSYCHIATRIE; ADDICTOLOGIE 4904
DENIS Danièle (PU-PH)
HOFFART Louis (PU-PH) Disponibilité DA FONSECA David (PU-PH)
MATONTI Frédéric (PU-PH) Disponibilité POINSO François (PU-PH)

OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 5501
DESSI Patrick (PU-PH) PHARMACOLOGIE FONDAMENTALE -
FAKHRY Nicolas (PU-PH)  PHARMACOLOGIE CLINIQUE; ADDICTOLOGIE 4803
GIOVANNI Antoine (PU-PH)
LAVIEILLE  Jean-Pierre (PU-PH) BLIN Olivier (PU-PH)
MICHEL Justin (PU-PH) FAUGERE Gérard (PU-PH) Surnombre
NICOLLAS Richard (PU-PH) MICALLEF/ROLL Joëlle (PU-PH)
TRIGLIA Jean-Michel (PU-PH) SIMON Nicolas (PU-PH)
DEVEZE Arnaud (MCU-PH) Disponibilité BOULAMERY Audrey (MCU-PH)
REVIS Joana (MAST) (Orthophonie) (7ème Section)

PARASITOLOGIE ET MYCOLOGIE 4502
PHILOSPHIE 17

RANQUE Stéphane (PU-PH)
LE COZ Pierre (PR) (17ème section)

CASSAGNE Carole (MCU-PH)
L’OLLIVIER Coralie (MCU-PH) MATHIEU Marion (MAST)
MARY Charles (MCU-PH)
TOGA Isabelle (MCU-PH)

PEDIATRIE 5401

ANDRE Nicolas (PU-PH) PHYSIOLOGIE 4402
CHAMBOST Hervé (PU-PH)
DUBUS Jean-Christophe (PU-PH) BARTOLOMEI Fabrice (PU-PH)
GIRAUD/CHABROL Brigitte (PU-PH) BREGEON Fabienne (PU-PH)
MICHEL Gérard (PU-PH) GABORIT Bénédicte (PU-PH)
MILH Mathieu (PU-PH) MEYER/DUTOUR Anne (PU-PH)
REYNAUD Rachel (PU-PH) TREBUCHON/DA FONSECA Agnès (PU-PH)
SARLES Jacques (PU-PH)
TSIMARATOS Michel (PU-PH) BARTHELEMY Pierre (MCU-PH)

BONINI Francesca (MCU-PH)
COZE Carole (MCU-PH) BOULLU/CIOCCA Sandrine (MCU-PH)
FABRE Alexandre (MCU-PH) DADOUN Frédéric (MCU-PH) (disponibilité)
OVAERT Caroline (MCU-PH) DELLIAUX Stéphane (MCU-PH)
TOSELLO Barthélémy (MCU-PH) REY Marc (MCU-PH)

RUEL Jérôme (MCF) (69ème section)
PSYCHIATRIE D'ADULTES ; ADDICTOLOGIE 4903 THIRION Sylvie (MCF) (66ème section)

BAILLY Daniel (PU-PH)
LANCON Christophe (PU-PH)
NAUDIN Jean (PU-PH)

PSYCHOLOGIE - PSYCHOLOGIE CLINIQUE, PCYCHOLOGIE SOCIALE 16

AGHABABIAN Valérie (PR)
PNEUMOLOGIE; ADDICTOLOGIE 5101

RADIOLOGIE ET IMAGERIE MEDICALE 4302
ASTOUL Philippe (PU-PH)

BARTOLI Jean-Michel (PU-PH) BARLESI Fabrice (PU-PH)
CHAGNAUD Christophe (PU-PH) CHANEZ Pascal (PU-PH)
CHAUMOITRE Kathia (PU-PH) CHARPIN Denis (PU-PH) Surnombre
GIRARD Nadine (PU-PH) GREILLIER Laurent (PU PH)
GORINCOUR Guillaume (PU-PH) REYNAUD/GAUBERT Martine (PU-PH)
JACQUIER Alexis (PU-PH)
MOULIN Guy (PU-PH) MASCAUX Céline (MCU-PH)
PANUEL Michel (PU-PH) TOMASINI Pascale (MCU-PH)
PETIT Philippe (PU-PH)
VAROQUAUX Arthur Damien (PU-PH)
VIDAL Vincent (PU-PH)

REANIMATION MEDICALE ; MEDECINE  URGENCE 4802 THERAPEUTIQUE; MEDECINE D'URGENCE; ADDICTOLOGIE 4804

GAINNIER Marc (PU-PH) AMBROSI Pierre (PU-PH)
GERBEAUX Patrick (PU-PH) VILLANI Patrick (PU-PH)
PAPAZIAN Laurent (PU-PH)
ROCH Antoine (PU-PH)

DAUMAS Aurélie (MCU-PH)
HRAIECH Sami (MCU-PH)

RHUMATOLOGIE 5001 UROLOGIE 5204

GUIS Sandrine (PU-PH) BASTIDE Cyrille (PU-PH)
LAFFORGUE Pierre (PU-PH) KARSENTY Gilles (PU-PH)
PHAM Thao (PU-PH) LECHEVALLIER Eric (PU-PH)
ROUDIER Jean (PU-PH) ROSSI Dominique (PU-PH)
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  INTRODUCTION 
 

La compréhension du cerveau humain est le défi du millénaire, son étude passionne 

l’Homme depuis des décennies. Dans l’histoire de la médecine, les scientifiques ont 
vu l’hypnose comme une approche de sa compréhension. (1)  

 
L’hypnose est un processus qui induit un fonctionnement neurologique spécifique et 

qui est un domaine de recherche majeur. (2) Les grands organismes publics français 
et internationaux encouragent d’ailleurs la poursuite de la recherche dans ce domaine 
prometteur. (3) La neuroimagerie est un outil fondamental pour son étude. Elle montre 

une hyperactivation de certaines aires cérébrales et une augmentation des 
connexions neuronales. (4) 

 
L’hypnose a toujours été considérée comme un outil thérapeutique. Les publications 

scientifiques de niveau de preuve élevé sont nombreuses. (5) Son efficacité est 
aujourd’hui certaine. Elle est pratiquée dans l’ensemble des CHU français depuis 

2015 et en cabinet de ville. (6) (7) Comme elle ne présente presque aucune contre-
indication ni effet indésirable, son champ d’application est immense. 

 
L’hypnose trouve peu à peu sa place dans la médecine actuelle, mais son utilisation 

dans le monde du spectacle peut parfois nuire à son image et continue à faire douter 
une partie du monde médical. A l’heure actuelle, elle est une discipline 

complémentaire de la médecine traditionnelle. (8) Son enseignement ne fait pas partie 
des disciplines obligatoires en faculté de médecine et la formation à sa pratique relève 

du volontariat. Les cadres de formation et de pratique ne sont pas réglementés. (9) 
 

L’armée l’utilise depuis de nombreuses années. (10) Par sa simplicité d'utilisation, 
c’est un outil qui s’adapte parfaitement aux spécificités militaires (aptitude, 
performance, concentration, rusticité, missions). Par les très nombreuses indications 

retrouvées dans les pathologies du militaire, (11) nous verrons qu’elle peut être utilisée 
tout au long de son parcours de soin, aussi bien en métropole qu’en opération 

extérieure. 
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Dans ce contexte, certains personnels du Service de Santé des Armées se sont 

formés à l’hypnose : médecin, infirmier, psychologue, kinésithérapeute. Elle est 
utilisée dans des spécialités et des environnements variés : antenne médicale, bloc 

opératoire, opération extérieure, service hospitalier. (12) Les prémices de l’hypnose 
se répandent d’ailleurs depuis quelques années dans les armées avec le 

développement des techniques d’optimisation du potentiel (TOP) (13) et de l’eye 
movement desensitization and reprocessing (EMDR). (14) 

 
La pratique de l’hypnose dans le SSA est pourtant méconnue. Il n’existe aucune 
donnée épidémiologique sur son utilisation. Le réseau professionnel entre les 

personnels formés est inexistant. 
Nous nous sommes donc interrogés sur le nombre de praticiens formés à l’hypnose 

dans le Service de Santé des Armées et sur ses domaines d’application. 
 

Nous allons dans un premier temps présenter l’état actuel des connaissances sur 
l’hypnose, puis étudier son utilisation au sein du SSA. 
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  PREMIÈRE PARTIE - ÉTAT DE LA QUESTION 
 
 

L'hypnose est un processus physiologique que chaque humain vit de manière 
pluriquotidienne. Elle est difficile à définir et l’on en comprend imparfaitement la 

physiologie. Mais son utilisation est simple et les retours des soignants et des patients 
sont encourageants. Elle est très étudiée depuis une dizaine d’années et comme l’a 

rapporté l’INSERM en 2015, les résultats montrent une efficacité dans plusieurs 
domaines. (5) 

Dans l’armée elle est utilisée depuis longtemps (10), et toujours à l’heure actuelle. 
L’hypnose peut s’adapter aux spécificités du milieu militaire, et compléter les outils 

des praticiens du SSA pour combler certains besoins (11). 
 

I. DÉFINITIONS ET DÉROULÉ DU PROCESSUS HYPNOTIQUE 
 
En 1949, à l’aide des tracés de l’électro-encéphalogramme, l’hypnose est distinguée 

du sommeil, de l’éveil et du coma. (15) Il s’agit d’une nouvelle entité. Il faut alors la 
définir. 
L’hypnose peut avoir plusieurs sens : Est-ce l’état dans lequel se trouve le patient ? 

Est-ce la technique utilisée par le soignant afin de mettre le patient dans un certain 
état ? Est-ce une fonction physiologique du corps humain que soignant et patient 

cherchent à recréer ? 
A l’heure actuelle, il n’y a pas de définition qui fasse consensus. État de conscience, 

procédure, processus, magnétisme, suggestion : nous reprenons dans cette partie 
les différentes définitions proposées pour l’hypnose.  

 
Dans la langue française, l’académie propose dans son dictionnaire la définition 

suivante : « n. f. XIXe siècle. Formé sur hypnotique. Sommeil provoqué artificiellement 

par suggestion, à des fins thérapeutiques. Tomber dans l'hypnose. Un sujet en état 
d'hypnose est amené à parler ou agir conformément aux suggestions de 

l'hypnotiseur. S'est dit également pour Narcose. » (16) 
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Une des définitions de l’hypnose les plus communément admise est un état modifié 

de conscience, un état physiologique que l’on peut atteindre soit spontanément soit 
de façon provoquée. Spontanément et de façon pluriquotidienne lors de moments 

routiniers, par exemple un trajet en voiture très connu : le conducteur ne réfléchit pas 
à ses mouvements et arrive à destination sans même se rappeler du trajet qu’il vient 

d’effectuer. Cet état peut aussi être provoqué par les suggestions d’une personne 
extérieure et favorisé par des drogues. (17) 

 
En 1994, l’association américaine de psychologie écrivait que « L’hypnose est une 
procédure durant laquelle un professionnel de santé suggère une modification dans 

l’expérience du sujet au niveau des sensations, perceptions, pensées ou 
comportements. » Plus récemment, la définition a évolué vers : « un état de 

conscience impliquant une attention focalisée et une moindre sensibilité à 

l’environnement, caractérisé par une capacité accrue de réponse à la suggestion. » 

(18) 

 
L’association française pour l’étude de l’hypnose médicale (AFEHM) part du constat 

que les descriptions cliniques d’un patient en état d’hypnose sont très diverses voire 
contradictoires. On peut lire dans ces descriptions de nombreux antagonismes : 

l’immobilité, la remise en mouvement, la confusion, la clairvoyance, la perception 
élargie, la perception restreinte, la concentration, la dispersion, la détente, la tension. 

Tous ces tableaux opposés sont observables lors d’une séance d’hypnose. (19) 
Devant ce constat l’AFEHM définit l’hypnose non plus comme un état mais comme 

un processus avec différentes phases. Chacune de ces phases se caractérise par des 
présentations cliniques différentes. (Figure 1) (20) (21) (22) (23) 
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Selon l’AFEHM, l’hypnose n’est donc ni un état physiologique, ni une procédure à 

suivre pour obtenir cet état. L’hypnose est le mouvement entre différents états de 
conscience correspondants aux différentes phases. L’hypnose est également le lien 

humain particulier et unique qui se crée entre le soignant et le patient et permet ce 
mouvement entre différents états de conscience. 
C’est un processus relationnel accompagné d’une succession de phénomènes 

physiologiques tels qu’une modification du tonus musculaire, une réduction des 

perceptions sensorielles (dissociation), une focalisation de l’attention dans le but de 

mettre en relation un individu avec la totalité de son existence et d’en obtenir des 

changements physiologiques, des changements de comportements et de pensées.  
 
Milton Erickson (1901-1980), psychiatre américain qui est considéré comme le père 

de l’hypnose moderne, insiste sur l’individualité de chaque patient. Le patient 
possède en lui les ressources pour répondre de manière appropriée aux situations 

qu'il rencontre : il s'agit par conséquent d'utiliser ses compétences et ses possibilités 
d'adaptation personnelles. Il emploie des métaphores pour que le patient trouve lui-

même la solution à son problème. L’hypnose met le patient dans un état de 
perception élargie, à forte suggestibilité. Celui-ci est donc plus sensible aux 

métaphores et suggestions du soignant. (24) 
 

Sont décrits deux modes d’utilisation de l’hypnose : direct ou formel et indirect ou 
informel. 
L’hypnose formelle correspond à une séance identifiée d’hypnose faisant suite à une 

explication donnée au patient sur cette séance. Le soignant procède alors selon ses 
habitudes pour répondre à l’objectif fixé avec le patient. La séance d’hypnose se 

décompose comme expliqué en induction, dissociation, travail thérapeutique, 
réassociation. 

L’hypnose informelle correspond à l’hypnose conversationnelle. Elle consiste à se 
servir de procédés verbaux utilisés en hypnose (suggestions directes, images 

métaphoriques, ...) sans qu’il n’y ait de processus formel. Si l’état hypnotique n’est 
pas induit formellement, il peut l’être au cours de l’entretien à mesure que le soignant 

emploie l’hypnose conversationnelle.  
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L’hypnose peut donc se définir comme un état physiologique naturel ou pouvant être 

provoqué, mais également comme une technique, et enfin comme un processus où 
le thérapeute s’investit et crée alors une relation particulière avec le patient. 

 
En conclusion de ce chapitre nous pouvons citer Antoine Bioy, responsable 

scientifique de l’Institut Français d’Hypnose (IFH) qui écrit : « L’hypnose est un mode 

de fonctionnement psychologique par lequel un sujet, en relation avec un praticien, fait 

l’expérience d’un champ de conscience élargi. Cette définition implique que la pratique 

de l’hypnose recouvre deux dimensions : à la fois un état de conscience modifiée que 

l’on nomme état hypnotique mais aussi une relation singulière. L’état hypnotique a été 

caractérisé à la fois par les neurosciences (imagerie cérébrale) et par la psychologie 

(théorie de la dissociation psychique). Quant à la dimension de la relation elle renvoie 

à une communication thérapeutique telle que l’a développée par exemple Erickson et 

à une dimension intersubjective particulièrement étudiée par les hypnoanalystes. » 

(25) 
 

II. DONNÉES ACTUELLES DE LA SCIENCE ET PLACE DE L’HYPNOSE DANS 
LA MÉDECINE 

 

A. Données actuelles de la science 
 
Le rapport INSERM de 2015 rapporte plus de 250 articles qui sont publiés sur 

PubMed en 2013 dont 60 essais contrôlés ou revue d’essais contrôlés. Des biais 
ressortent par manque de puissance, faiblesse méthodologique du fait du caractère 

subjectif et non quantifiable de l’hypnose, étude en aveugle impossible, 
inhomogénéité des sujets rendant difficile la méta-analyse. Toujours en 2013, sont 

pourtant publiées 6 revues Cochrane et 80 revues systématiques ou méta-analyses 
issues de la banque de donnée Medline. Les résultats sont en faveur de la supériorité 
ou égalité de l’hypnose par rapport au traitement de référence.  (Rapport Inserm 2015) 

(5) 
 

Avec le développement des techniques d’imagerie médicale, celles-ci ont prouvé dès 
les années 1980 des modifications neurophysiologiques chez les patients sous 
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hypnose avec activation de certaines zones cérébrales (notamment le cortex 

cingulaire antérieur (CCA) et le cortex occipital) et des modifications des débits 
sanguins cérébraux. (26) (27) (28) 

 

 

Ces modifications montrent que l’hypnose est bien un état de conscience qui se 
distingue de la veille et du sommeil. (Gorton 1949) (15) 

Et ces modifications sont différentes de celles observées au cours de l’effet placebo 
ou de la relaxation. (29) (30) 

Par ailleurs, en état d’hypnose (ou transe hypnotique), le revécu d’une expérience 
autobiographique active des aires corticales sensorielles et motrices différentes de 

celles que produit l’évocation de la mémoire épisodique par un sujet non hypnotisé : 
l’hypnose diffère donc de l’imagination. (31) 
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On observe grâce à la neuroimagerie, une dissociation entre la perception des 

mouvements volontaires et involontaires lors d’une suggestion hypnotique. (32) 
 

L’hypnose a donc un effet neurophysiologique, qui se distingue de l’effet placebo, de 
la relaxation, de l’imagination, du sommeil et de l’état de veille. 

L’hypnose a donc un effet démontré qui lui est propre et qui peut être mesuré. 
 

L’hypnotisabilité des individus a également été étudiée. Les capacités à entrer dans 
le processus hypnotique sont comme toutes les autres fonctions cognitives 
dépendantes de chaque individu.  

Des échelles d’hypnotisabilité ont été créées pour constituer des groupes de sujet 
homogènes pour les travaux de recherche. 

La plus connue est l’échelle Stanford hypnotic susceptibility scale (SHSS) qui 
regroupe dix suggestions. Plus un individu répond aux suggestions plus son score 

est élevé et plus il est considéré hypnotisable. Les suggestions sont les suivantes : 
chute en arrière, fermeture des yeux, lévitation de la main, doigts liés, rigidité du bras, 

inhibition verbale, hallucinations sensitives, catalepsie des paupières, suppression 
d’un chiffre, amnésie post-hypnotique. 

 
Il a été prouvé que l'hypnotisabilité est une prédisposition génétique et suit une 
répartition gaussienne. (33) (34) 
 

B. Place de l’hypnose dans la médecine 
 

1. L'hypnose dans l’histoire de la médecine  

(35) 

a. Le magnétisme animal 
Au siècle des Lumières, le médecin allemand Franz Anton Mesmer (1734-1815) est le 

premier à développer le principe du magnétisme animal. Selon son idée, il existe un 
fluide magnétique qui régit chaque être-vivant. Il invente le baquet, une caisse remplie 

d’eau et de matériaux magnétiques d’où sortent des tiges métalliques. Les patients 
se tiennent en cercle autour du baquet et mettent en contact les tiges avec les parties 

malades du corps pour rééquilibrer le fluide magnétique. Mesmer procède à des 
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séances de transe collective spectaculaires avec des passages en crise convulsive. 

Bien qu’il ait de nombreux disciples et une réputation grandissante, il est mené en 
justice par l’académie royale de médecine pour charlatanisme. Perdant son procès, il 

doit se retirer mais ses disciples vont faire évoluer son idée. Notamment le marquis 
Armand Chastenet de Puységur (1751-1825) qui décrit un état mi-endormi mi-éveillé 

qu’il appelle “somnambulisme” où le patient est très suggestible et obéit aux ordres 
du praticien. Un nouveau procès de l’académie royale de médecine interdit cette 

pratique et les nombreux médecins l’utilisant devront fuir en Angleterre pour continuer 
à pratiquer leur art. 
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b. La naissance de l’hypnotisme outre-manche 
C’est James Braid (1795-1860), chirurgien écossais qui donnera le nom hypnotism 

traduit en français pas hypnotisme puis hypnose. Ce nom est issu du dieu Hypnos, 
dieu de la mythologie grecque, bienveillant qui panse les blessures du cœur du corps 

et de l’âme durant le sommeil. Les adeptes de son idée deviennent les hypnotistes 
tandis que les sceptiques restent les magnétiseurs. Braid lance la deuxième grande 

époque de l’hypnose qui est notamment utilisée en Inde par le chirurgien écossais 
James Esdaile (1808-1859) à cette époque où l’anesthésie n’existait pas. Il publie à 

propos de plus de deux cents interventions chirurgicales sous hypnose et note une 
amélioration de ses résultats. Sa méthode ne connaît cependant pas de succès face 

à l’invention concomitante du protoxyde d’azote. (36) 
 

c. Les deux écoles : Charcot contre Bernheim 
Si le magnétisme reste interdit en France, l’hypnose développée dans les pays anglo-

saxons est autorisée et utilisée par les médecins célèbres de l’époque. Le chirurgien 
Alfred Velpeau (1795-1867) réalise une tumorectomie avec l’aide de Paul Broca (1824-

1880) qui anesthésie par hypnose la patiente. Cette opération est publiée dans la 
revue française La Gazette Médicale de France qui est mondialement reconnue ce 

qui relance l’intérêt de la médecine pour l’hypnose.  
Jean-Martin Charcot (1825-1893), maître de la Salpêtrière connue pour ses 

descriptions de syndromes neurologiques s’inspire d’un hypnotiseur de spectacle et 
comprend que l’hypnose pourrait l’aider dans son étude des hystériques. Il forme ses 
internes à l’hypnose et donne chaque mardi des leçons devant des célébrités de 

l’époque. Ces leçons sont l’occasion de démonstrations et de descriptions cliniques 
de patients en transe hypnotique. Ainsi débute l’école de grand hypnotisme de la 

Salpêtrière.  
Le premier congrès international d’hypnotisme a lieu à Paris en 1889. 
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Au même moment, le neuropsychiatre Hippolyte Bernheim (1840-1919) crée avec le 
Dr Ambroise Liébault (1823-1904) l’école de petit hypnotisme de Nancy suivant les 

principes de James Braid. Pour l’école de Bernheim, l’hypnose est basée uniquement 
sur des suggestions verbales et est applicable à tous les patients sauf les hystériques. 

Ce qui l’oppose catégoriquement à l’école parisienne.  
 

d. Milton Erickson, père de l’hypnose moderne 
Aux États-Unis, un médecin Américain, Clark Leonard Hull (1884-1952) publie en 1933 

le livre Hypnosis and Suggestibility qui décrit l’utilisation de l’hypnose dans la prise 
en charge de la douleur et démontre son efficacité en anesthésie. Son élève Milton 

Erickson (1901-1980) est aujourd’hui considéré comme le père de l’hypnose 
moderne. Il introduit le concept de suggestions non-directives et l’utilisation de 

métaphores pour débloquer les problèmes du patient. Il soutient également 
l’importance de la pratique de l’autohypnose par le patient. 
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2. L'intégration de l'hypnose dans la médecine actuelle 

 

En l’état actuel des connaissances, l’hypnose est qualifiée par les autorités sanitaires 
de pratique de soins non conventionnelle. Le conseil de l’Ordre des médecins la 

classe dans les médecines alternatives et complémentaires (MAC). (8) Depuis 2010, 
la direction générale de la santé (DGS) finance un programme pluriannuel d’évaluation 

des pratiques de soins non conventionnelles. (9) 
 

Depuis quelques années, l’utilisation de l’hypnose pour les soins est de plus en plus 
courante.  

 
En novembre 2015, tous les centres hospitaliers et universitaires (CHU) français 
pratiquent l’hypnose pour la prise en charge de la douleur. Les deux-tiers la proposent 

pour la réalisation de certaines procédures chirurgicales. Et 40% l’utilisent au sein 
des services de psychiatrie adulte : dans 91,7% des cas pour les troubles anxieux, 

66,7% pour la prise en charge des psychotraumatismes et 25% pour les troubles de 
l’humeur. (6) 

 
Fort de ces évolutions, la place de l’hypnose grandit dans la prise en charge des 

patients. La société française d’hypnose rapporte des indications larges : 

- L’hypnoanalgésie pour la prise en charge des douleurs aigües et chroniques. A tous 

les niveaux de soin : de l’antalgie en pré-hospitalier à un support complémentaire 
dans les douleurs chroniques ou en soins palliatifs. 

Concernant l’efficacité de l’hypnose sur la douleur, le Département de la Santé 
Publique (HHS) des États-Unis d’Amérique a publié en 2017 un article concernant 

l’efficacité de l’hypnose sur la douleur aigüe lors d’une intervention. Il s’agit d’une 
revue de 29 essais contrôlés randomisés qui suggèrent que l’hypnose diminue la 

douleur aigüe lors d’une intervention en comparaison avec les soins habituels, 
particulièrement pour les interventions mineures. Réaliser plusieurs séances 

d’hypnose avant l’intervention augmente le pourcentage de résultats significatifs. (3)  
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L’équipe d’anesthésie réanimation du CHU de Liège effectue de nombreuses études 

sur la neurophysiologie de l’hypnose et sur ses domaines d’efficacité. En 2003, une 
de ces études décrit que l’hypnose réduit de 50% la perception de la douleur, en 

comparaison avec la relaxation ou l’imagerie mentale. (4) 

 

- L’hypnosédation pour l’anesthésie, en association avec les anesthésiques 
chimiques conventionnels. Elle est majoritairement utilisée dans les blocs 

opératoires. Les urgentistes rapportent son utilisation pour des réductions de 
luxations notamment.  

Concernant l’utilisation de l’hypnose au bloc opératoire, les études d’efficacité 
montrent que cette pratique permet de diminuer les quantités de produits sédatifs et 

antalgiques utilisés en anesthésie et donc leurs effets indésirables. Toujours en 
anesthésie, le confort du patient, du chirurgien, la durée de l’opération, les 

complications post-opératoires et le temps de rétablissement sont améliorés. (37) 
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- L’hypnothérapie qui peut s’appliquer pour de très nombreux troubles 
psychologiques ou psychosomatiques : anxiété et dépression, troubles du 

sommeil, troubles du comportement alimentaire, phobies, addictions, troubles 
scolaires, troubles fonctionnels digestifs, énurésie, acouphènes. Aucune approche 

consensuelle n’est clairement établie.  
 

Concernant l’efficacité de l’hypnose dans d’autres domaines, de nombreux effets ont 
été retrouvés sur des symptômes fonctionnels, toute discipline confondue. (38) 

Comme par exemple sur le syndrome de l’intestin irritable (39), la fibromyalgie (40), 
dans la prise en charge des patients en soin palliatif. (41) 

La préparation mentale des sportifs est également une indication soulignée. Pour la 
préparation mentale, l’autohypnose est une technique qui prend de l’essor. Le 

soignant apprend à son patient à se mettre en transe hypnotique seul pour favoriser 
sa concentration, améliorer ses performances sportives par la visualisation mentale, 

l’anticipation de ses mouvements notamment. 
 
L’hypnose semble avoir trouvé sa place dans la prise en charge de la douleur et 

comme anesthésique adjuvant aux procédures standards. En revanche, son 
utilisation en psychiatrie est moins courante, les indications très variées et encore non 

consensuelles. 
 

L’hypnose est une technique relativement sûre. Il n’a pas été répertorié dans la 
bibliographie d’effet indésirable grave attribuable à l’hypnose. Il est bien expliqué 

dans le rapport Inserm que si de tels effets existent, leur incidence est donc 
relativement faible car non décrits dans la littérature actuellement. S’il n’existe pas 

d’étude s’intéressant à la sécurité de l’hypnose, les hypnothérapeutes décrivent les 
possibles effets secondaires suivants : céphalées, vertiges, somnolence, anxiété, 

asthénie, création de faux souvenirs. Ces effets secondaires sont considérés comme 
rares. 

Les seules contre-indications retenues sont le trouble psychotique aigu et l’absence 
de volontariat. L’absence de volontariat est par définition valable uniquement sur 



 

 - 22 - 

l’hypnose formelle. Le trouble psychotique aigu est une contre-indication car il peut 

être aggravé par la dissociation provoquée lors d’une séance d’hypnose. 
 

Concernant la formation, elle n’est pas réglementée en France et il n’existe pas de 
diplôme national. Cependant, certaines formations font l’objet de diplômes 

d’université (DU) ou de diplômes inter-universitaires (DIU), réservés aux 
professionnels de santé (médicaux, paramédicaux et étudiants dans ces filières). 

Il existe également des instituts de formations privés auxquels tout le monde peut 
s’inscrire, y compris les personnes n’ayant pas de formation dans le domaine de la 
santé.  

La confédération francophone d’hypnose et thérapies brèves (CFHTB) réunit 35 
écoles et instituts de formations francophones et leur impose une charte d’éthique. 

Elle encourage à définir un cadre unique pour la pratique de l’hypnose et son 
extension à la santé publique. (38) 

(Annexe 1 : Charte d’éthique de la CFHTB) 
 

Le risque éthico-juridique semble être l’enjeu actuel car il n’y a pas d’encadrement 
légal clair de cette pratique. Cependant, la jurisprudence considère l’hypnothérapie 

comme un acte médical : « L'hypnothérapie, c'est-à-dire l'emploi de la suggestion à 
des fins curatives, constitue également un procédé de guérison réservé par la loi aux 

seuls médecins. » (42) 
Le risque est de retarder la prise en charge d’un patient en ne lui proposant pas les 

soins conventionnels. Quelques cas ont également été rapportés à propos de 
manipulation psychologique et création de faux-souvenirs. 

Ces risques sont diminués lorsque l’hypnose est utilisée comme un outil 
complémentaire par des professionnels de santé déjà formés et qualifiés. 

Il faudra donc probablement s’orienter vers une révision de la législation pour mieux 
encadrer les formations et la pratique de l’hypnose au profit des patients. 
 

Il nous semble important de discuter alors de l’hypnose de spectacle où les enjeux 
sont différents à tout niveau. L’objectif en spectacle est d’obtenir un divertissement, 

le spectateur volontaire pourra donner l’impression d’être sous l’emprise du 
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magnétiseur. En réalité, c’est parce qu’il est volontaire que le spectateur est sensible 

à l’hypnose de spectacle. Et c’est parce qu’il est volontaire qu’il sera amené à faire 
toutes sortes de parodies sur scène, et non par manipulation. 

En soins, le patient n’est pas non plus manipulable. Et le thérapeute ne pourra obtenir 
comme changements, que ceux pour lesquels le patient est volontaire. 

 

III. L’HYPNOSE ET LES SPÉCIFICITÉS DU MILIEU MILITAIRE  
 

A. Les pathologies du militaire comme indications de l’hypnose 
 
Le service de santé des armées offre aux militaires les soins classiques accessibles à 

la population française, mais doit pouvoir également soigner ces hommes exposés à 
des contraintes spécifiques. La population militaire est particulière par son exposition 

importante aux traumatismes tant physiques que psychiques, une forte exposition 
aux stress, une préparation et mise en condition opérationnelle qui nécessite un 

entraînement régulier et intense. 
 

1. La douleur 

 

L’hypnose est indiquée pour de nombreuses pathologies à composante douloureuse.  
Le militaire doit s'entraîner au travers d’activités à risque (montagne, parachutisme, 

marches et courses longue distance, etc.) il augmente donc ses chances de blessure 
et de douleur aigüe. L’hypnose est utile dans cette indication comme nous l’avons 

souligné plus haut. (43) (44) 
Le militaire est également sujet aux douleurs séquellaires de ses blessures ou des 

contraintes de son métier (port de sac, de charges lourdes, parachutisme et 
lombalgies, marche et douleurs de jambes). Le centre de consultation douleur de 

l’hôpital d'instruction des armées (HIA) Percy a publié en août 2017 une expertise sur 
la douleur chronique dans les armées, mettant en avant le besoin de personnel et de 

formation dans ce domaine et la douleur chronique comme première plainte à long 
terme des blessés de guerre. (45) 
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La douleur chronique a plusieurs composantes ce qui la rend difficile à prendre en 

charge : les composantes sensori-discriminative, émotive, cognitive et 
comportementale. L’hypnose agit sur ces quatre composantes.  

 

2. Le stress aigu 

 
Le militaire est sujet au stress aigu que ce soit en situation de combat ou devant 

l’impératif d’une performance.  
La préparation mentale est utile pour diminuer le stress lors de l’action. Des 

techniques dont certaines sont dérivées de l’hypnose sont déjà employées et 
développées dans le milieu militaire à cette fin de préparation mentale. Il s’agit des 

Techniques d’Optimisation du Potentiel dont nous discuterons. (46) 
 

3. Le stress post-traumatique 

 

La prise en charge du stress post-traumatique chez les militaires est une mission 
importante du SSA. Le coordinateur national du soutien médico-psychologique des 
armées explique en 2018 que la prise en charge des blessés psychiques doit être 

globale avec des thérapies à la fois médicamenteuses et psychothérapeutiques. (47) 
Si l’hypnose n’est pas préconisée dans cette indication par le collège de psychiatrie 

du SSA, une de ses branches l'EMDR a pourtant fait ses preuves dans la prise en 
charge de l'état de stress post traumatique (ESPT). (14) 

 

4. La mise en condition, l’amélioration des performances 

 
Avant de partir en opération extérieure, tous les militaires doivent passer une visite 

médicale d’aptitude. Cette visite est l’occasion de passer des messages de 
prévention mais également d’alerter le militaire sur les risques auxquels il sera exposé.  

Dans la mise en condition avant son départ, l’hypnose peut être utile. D’une part 
comme outil de communication pour renforcer l’impact des messages de prévention. 

D’autre part, comme outil d’amélioration des performances. Notamment par 
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l’apprentissage de l’autohypnose qui pourra alors être réutilisée par le militaire durant 

sa mission. 
 

5. L’addictologie 

 

Les militaires sont exposés aux blessures et au stress aigu ou post-traumatique. Il 
n’est alors pas surprenant qu’ils soient sujets à des addictions.  

Le médecin militaire a également un rôle de prévention. Il doit passer des messages 
aux militaires pour prévenir des risques d’addiction. L’hypnose peut alors être utile 

comme outil de communication pour renforcer l’adhésion à ces messages, et donc 
améliorer l’impact de la prévention.  

Dans la prise en charge des addictions, il est possible de renforcer les conseils, 
d’aider au sevrage par l’hypnose. (48) (49) 
 

Finalement, on retrouve chez le militaire de nombreuses pathologies classiquement 
prises en charge de façon complémentaire dans le milieu civil. 

 

B. L’hypnose est utilisée dans le SSA 
 
Le SSA connaît mal l’hypnose et ses possibilités d’utilisation. En 2017, dans la revue 

médecine et armée, une autorité du SSA déclarait « l’hypnose n’est pas aujourd’hui 
utilisée par les praticiens du SSA ». 

Et pourtant, en cherchant dans l’histoire de l’armée française et même actuellement 
on trouve que des personnels du SSA pratiquent l’hypnose. 

 
Entre 1946 et 2015, il existe 64 articles publiés sur PubMed répondant au sujet 

« mesmerism and military ». Il s’agit essentiellement de retour de cas. 
On retrouve des utilisations de l’hypnose dans l’histoire militaire française ancienne 

et récente. Avec notamment les trois frères Puységur, disciples de Franz Anton 
Mesmer et officiers de l’armée française en 1790 qui soignaient les soldats par 
somnambulisme artificiel. Plus tard, le Général Noizet qui réfute la théorie du fluide 
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magnétique de Mesmer. Il insiste sur la volonté du magnétiseur et la confiance du 

patient.  
Tout au long de l’histoire militaire française et internationale, les militaires ont 

intéressé les hypnothérapeutes par leur exposition au cours des combats aux 
traumatismes physiques (50) (51) (52) et aux traumatismes psychiques (53) (54) (55) 

(56) (57) ainsi que pour la préparation mentale. (58) (59) (60) 
 

En cherchant s’il y avait des personnels du SSA formés à l’hypnose aujourd’hui, nous 
avons trouvé plusieurs personnels utilisant l’hypnose dans leur pratique. Il n’y a 
cependant pas de données épidémiologiques dans la bibliographie sur l’utilisation de 

l’hypnose dans le SSA aujourd’hui. Les mémoires de DU qui nous ont été transmis 
par ces personnels mettent en avant l’intérêt de l’hypnose dans le SSA à différents 

niveaux : HIA, antenne médicale. (11) (12) Ces personnels se pensaient isolés dans 
leur pratique. Ce qui nous confirmait que l’utilisation de l’hypnose est méconnue dans 

le SSA, même par ceux qui y sont formés. 
 

L'hypnose est une discipline qui prend une place grandissante dans la médecine 
moderne et qui semble utile dans la prise en charge des pathologies du militaire. Il est 

donc logique de la retrouver dans le SSA. Devant l'absence de données 
épidémiologiques sur ce fait, il nous a semblé nécessaire de faire un état des lieux de 

la pratique de l'hypnose dans le SSA.  
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  DEUXIÈME PARTIE - MATÉRIEL ET MÉTHODE 
 
 

I. CHOIX DU TYPE D’ÉTUDE 
 
Notre objectif était alors de recenser dans le SSA le nombre de praticiens formés à 

l’hypnose, la variété de leurs profils et de préciser les domaines d’application (qu’ils 
ont) retenus. 

 
Nous avons réalisé une étude observationnelle descriptive de type transversale pour 

répondre à notre objectif. 
 

Une étude transversale se caractérise par des investigations de courte durée. Elle 
donne une image « instantanée », à un moment donné, d’une situation sanitaire ou 

d’un phénomène de santé. 
La prévalence de ce phénomène peut alors être calculée. Le taux de prévalence 

correspondant au nombre de cas concerné par le phénomène à un moment donné 
ou sur une période définie divisé par la population moyenne pour la même période. 
 

II. CRITÈRES DE VALIDATION DE L’ÉTUDE 
 
Cette étude ne nécessitait pas de soumission à l’agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM) ni au comité de protection des 
personnes (CPP) selon la Loi Jardé car n’analysait pas de données de santé.  Elle ne 

nécessitait pas de consentement signé. Nos questionnaires comprenaient une 
introduction explicative. De plus, nous avons joints à nos questionnaires une lettre 

d’introduction au questionnaire (annexe 2).  
Les personnes recrutées avaient le choix de répondre ou non au questionnaire. Leurs 

réponses pouvaient être supprimées en cas de désistement. 
L’étude ne nécessitait pas de déclaration à la commission nationale de l’informatique 

et des libertés (CNIL). 
Le questionnaire standardisé a été validé par le centre d’épidémiologie et de santé 

publique des armées (CESPA). 
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III. POPULATION DE L’ÉTUDE 
 

La population cible était le personnel du SSA. D’après les données du site du 
ministère de la Défense, le 8 juin 2018 le SSA comprenait 14760 personnels et 2970 

réservistes. 
D’après les données de la direction centrale du service de santé des armées (DCSSA), 

en mai 2019 le SSA comprenait 1730 médecins militaires, 2890 infirmiers militaires, 
20 médecins civils et 160 infirmiers civils. 

 
Les critères d’inclusion étaient : être employé du SSA et être formé à l’hypnose. 

 
Ceci comprenait donc les militaires de carrière, les militaires sous contrat, les 
réservistes, les civils de la défense. Tous les corps de métiers étaient inclus. Les 

personnels travaillant en HIA, en centre médicaux des armées (CMA) ou dans les 
autres structures du SSA étaient inclus. Les personnels formés à l’hypnose, quel que 

soit leur type de formation étaient inclus.  
Les personnels ne répondant pas à ces critères d’inclusion étaient écartés de l’étude. 

 

IV. ÉLABORATION DE L’ÉTUDE 
 

Pour juger de la pertinence de l’étude, une investigation préliminaire a été réalisée. 
L’enquête a été conduite sur une période d’une semaine du 13 au 20 janvier 2017 par 

l’envoi de courriels, de messages via les réseaux sociaux (Facebook, groupe Service 
de Santé des Armées, Messenger) et via réseau de connaissances.  

Ayant connaissance au préalable de 5 personnels du SSA formés à l’hypnose, nous 
avions fixé qu’un résultat inférieur à 10 personnels nous aurait fait rediscuter de 

l’intérêt de l’étude.  
Après cette enquête, 13 personnels du SSA déclaraient être formés à l’hypnose. Ceci 

a motivé la poursuite du travail. 
 

Nous avons ensuite diffusé le plus largement possible dans le SSA un questionnaire 
standardisé (annexe 3) élaboré sur la plateforme Google Forms et diffusé par plusieurs 

canaux.  
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A. Création du questionnaire 
 

Le questionnaire devait poser des questions précises et pertinentes sur un sujet qui 
nous était peu connu initialement.  
 

Dans un premier temps : un travail de bibliographie appuyé sur des sources diverses 
(publications scientifiques, littérature, sites internet, vidéo-conférences, échanges 

avec des hypnothérapeutes) nous a ainsi permis d’enrichir nos connaissances sur le 
sujet. Pour compléter, l’investigateur principal a suivi le diplôme universitaire 

d’hypnose médicale dirigé par le Dr Jean-Marc Benhaïem de l’AFEHM à la faculté 
Paris VI entre septembre 2017 et septembre 2018. Ce diplôme a été validé par un 

mémoire et un examen écrit. 
 

Dans un second temps : nous avons créé le questionnaire validé par le CESPA et 
élaboré sur la plateforme Google Forms. 

 
Le questionnaire comprenait :  

• Quelques phrases d’introduction présentant les investigateurs, la thématique 
et l’objectif de cette étude,  

• La question « êtes-vous formés à l’hypnose ? » afin d’inclure uniquement les 
personnes ciblées. Les personnes répondant « non » ne respectaient pas les 

critères d’inclusion, ils n’ont donc pas répondu à la suite du questionnaire et 
étaient écartées de l’étude. 

• Une partie épidémiologie recensant les coordonnées, la fonction, l’affectation 
dans le SSA. 

• Une partie s'intéressant à la formation à l’hypnose : institut et lieu de formation, 

date de début de formation, volume horaire, prix, remboursement par le SSA. 
• Une partie questionnant sur l’application de l’hypnose dans la pratique 

professionnelle : patients concernés, fréquence d’utilisation, techniques 
employées, indications. 
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• Une partie ouvrant le sujet sur la place de l’hypnose dans le SSA au travers de 

deux questions ouvertes : « Bien qu’étant formé, si vous n’utilisez pas 
l’hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez pourquoi ? », « Quelle 

est votre réflexion actuelle à propos de l’hypnose dans le SSA ? » et deux 
questions dichotomiques « Pensez-vous que l’hypnose devrait faire partie des 

axes de formation privilégié du SSA ? », « Connaissez-vous des personnes 
susceptibles de répondre à ce questionnaire ? » 

• Quelques phrases de conclusion, et les coordonnées de l’investigateur 
principal pour plus d’informations si besoin. 

 

B. Diffusion du questionnaire 
 

Nous avons diffusé le questionnaire aux 13 personnels contactés lors de 
l’investigation préliminaire, puis nous avons élargi la méthode de recrutement.  

 
Le public visé était l’ensemble du personnel du SSA. Nous avons sollicité l’accord de 

la DCSSA. Ceci a nécessité la création de deux demandes parallèles, l’une 
s’adressant à l’adjoint au directeur central emploi (AAD Emploi) pour la branche 

médecine des forces, l’autre à l’adjoint au directeur central offre de soin et expertise 
(AAD OSE) pour la branche hôpitaux.  

Concernant la branche médecine des forces : l’AAD Emploi a donné son accord. Le 
questionnaire a donc été diffusé à l’ensemble des CMA puis à chacune de leurs 

antennes via Intradef.  
Concernant la branche hôpitaux : l’AAD OSE n’a pas donné de réponse dans les 

délais fixés pour le recrutement. Nous avons donc réalisé dans un premier temps un 
recueil par réseau de connaissances puis dans un second temps un démarchage 
téléphonique. Pour chaque HIA nous avons appelé les services suivants s’ils 

existaient : le standard téléphonique, le service d’accueil des urgences, le bloc 
opératoire, le service de psychiatrie, le pôle consultation, le service de rééducation. 

Au cours de cet appel nous demandions si des personnels du service concerné 
étaient formés à l’hypnose, ou si d’autres personnels de l’hôpital l’étaient. Les 
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coordonnées des personnes à inclure étaient récupérées et le lien du questionnaire 

envoyé par mail. 
 

Pour l’exhaustivité du recueil de données, d’autres canaux de diffusion ont été utilisés 
: 

• Une brève a été publiée sur le site Intrasan en février 2018. (Annexe 4) 
• Les secrétariats de certaines formations à l’hypnose ont été contactés : l’AFEHM, 

le CHTIP, l’institut UTHyL. Il leur était demandé si des personnels militaires s’étaient 
formés à l’hypnose dans leur institut. 

 

La durée de recueil des données était de 1 an. 
La période de recueil s’étendait du 1er novembre 2017 au 1er novembre 2018. Suite 

à cela, le lien du questionnaire était fermé. Les données ultérieures ont été écartées 
de l’analyse. 

 

C. Saisie des données 
 
La saisie des questionnaires était automatique via la plateforme Google Forms. 

Les données de l’enquête ont été extraites du logiciel Google Forms et exploitées à 
l’aide des logiciels Excel, Word et Powerpoint. Les réponses ont été rendues 

totalement anonymes : la partie épidémiologie a été retirée après analyse, dans les 
questions ouvertes les éléments qui permettaient l’identification du personnel ont été 

masqués. 
(Annexe 5 : réponses anonymisées des participants) 

 

D. Analyse des résultats 
 

Les logiciels utilisés pour l’analyse étaient également Excel, Word et Powerpoint. 
Les résultats retrouvaient des variables quantitatives discrètes et continues. La 

distribution des données étant normale, les résultats sont exprimés en moyenne +/- 
écart-type, en médiane et en percentile.  

Les variables discrètes ont été comparées au moyen d’un test du Chi-2. 
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Le seuil de significativité était fixé à p=0,05. 

 
Les résultats retrouvaient également des variables qualitatives qui ont été analysées 

en fréquence absolue et fréquence relative. Elles ont été représentées au moyen de 
diagramme circulaire. 

 
Les réponses aux questions ouvertes correspondaient à des données qualitatives. 

Elles ont été codées et analysées par thématiques au moyen de citations. 
 
Les données ultérieures à la période fixée pour le recrutement n’ont pas été 

analysées. 
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  TROISIÈME PARTIE - RÉSULTATS 
 
 

I. CARACTÉRISTIQUES ET RÉPARTITION DE LA POPULATION 
 

Nous avons reçu 49 réponses de personnels du SSA formés à l’hypnose. L’ensemble 
des réponses reçues étaient complètes. Deux réponses correspondaient à un 
doublon. Les deux réponses étant identiques, l’une d’elles a été exclue de l’analyse.  

Notre objectif en faisant ce travail était d’être le plus exhaustif possible. Nous avons 
connaissance d’une quinzaine de personne qui sont formés et n’ont pas souhaité 

répondre à notre questionnaire. Cela représente un taux de non réponse que nous 
estimons à 25%. Par ailleurs, nous savons qu’au moment de l’arrêt du recueil, 

plusieurs personnels débutaient une formation à l’hypnose et des projets de service 
dans certains HIA étaient en cours. 

Au total, 48 réponses de personnels du SSA formés à l’hypnose ont été analysées.  
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Les caractéristiques de la population étudiée sont présentées dans le tableau 1. 

Dans ce tableau, « Autre statut » correspondait à un personnel bénévole, ancien 
officier du SSA. Les âges variaient de 26 à 65 ans. 
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La répartition du personnel selon leur lieu d’affectation et leur spécialité est 

représentée sur la figure 7. 
Les affectations et spécialités de la population étaient variées. Deux avaient une autre 

affectation qu’un HIA ou la médecine des forces : 1 à un poste administratif et 1 à un 
poste de recherche. 21 (43,8%) étaient des médecins et 27 (56,2%) étaient des 

paramédicaux. 5 des réservistes étaient en médecine des forces et 2 étaient en HIA.  
 

 
Dans l’analyse des affectations, nous avons remarqué que tous les HIA ont des 

personnels formés à l’hypnose et qui l’utilisent dans leur pratique professionnelle. 
Plus d’un tiers des CMA (35%), 2 des 5 antennes médicales spécialisées (AMS), 2 

des 5 antennes médicales d’expertise initiale (AEMI) et 1 des 2 centres médicaux 
interarmées (CMIA) disposaient d’un personnel formé à l’hypnose.  

Les autres affectations sont diverses avec notamment : un service local de 
psychologie appliquée (SLPA), un régiment de service militaire adapté (RSMA), le 

porte-avion nucléaire Charles de Gaulle (PAN CDG), l’institut de recherche 
biomédicale des armées (IRBA), l’école du Val-de-Grâce (EVDG).  
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II. DONNÉES SUR LA FORMATION À L’HYPNOSE 
 

A. Types de formation à l'hypnose 
 

Parmi la population, certains personnels ont suivi plusieurs formations à l’hypnose. 
Chacune de ces formations était prise en compte dans l’analyse. La répartition de la 

population selon le type de formation à l'hypnose est rapportée dans le tableau 2. 
La population s’est formée à l’hypnose majoritairement en institut privé (58,3%), puis 
en diplôme universitaire (29,2%) ou inter-universitaire (10,4%). Dans certaines 

structures, et notamment à l’HIA Robert-Picqué (Bordeaux), une formation interne 
avait été organisée en partenariat avec un institut d’hypnose au profit de plusieurs 

personnels de l’hôpital. 5 de ces personnels ont répondu au questionnaire. Enfin, la 
personne s’étant autoformée à l’hypnose avait également bénéficié d’une formation 

en institut privé et par correspondance.   

Tableau 2. Répartition de la population selon le type de formation. 

Institut privé N = 28 (58,3%) 

Diplôme Universitaire N = 14 (29,2%) 

Diplôme Inter-Universitaire N = 5 (10,4%) 

Formation interne N = 6 (12,5%) 

Autoformation N = 1 (2,1%) 

 

B. Dates de première formation à l'hypnose 
 

L’analyse de la date de formation montrait une recrudescence des formations sur les 
dernières années avec six fois plus de personnes formées en 2018 qu’en 1995. (Figure 

8) Seule la première année de formation était prise en compte pour les personnels 
ayant bénéficié de plusieurs formations.  
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Les personnels formés à l’hypnose sur l’année 2018 étaient répartis de façon 

équilibrée selon les âges : 6 sur 13 avaient plus de 45 ans et 7 sur 13 avaient moins 
de 45 ans.  

 

C. Lieux de formation à l'hypnose 
 

Les formations étaient suivies soit localement (n=26), soit à Paris (n=27). Paris étant 
la ville française qui offre le plus grand nombre de formations et les instituts les plus 

reconnus. (Figure 9)  
Les instituts de formations étaient variés, 49 instituts différents ont été cités.  
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D. Prix et remboursement de la formation à l'hypnose 
 

1. Prix de la formation à l'hypnose 

 

Concernant le prix de la formation : la médiane était à 1600€ (intervalle interquartile 

900-3000). Le volume horaire de formation était en moyenne de 133 heures, la médiane 

à 104 heures (intervalle interquartile 60-160 heures). 

 

2. Remboursement de la formation à l'hypnose 

 
Concernant le remboursement de la formation, 31,2% (n=15) des personnels ont été 

remboursés par le SSA, tandis que 68,8% (n=33) des personnels n’ont pas été 
remboursés. Il n’était pas précisé si le remboursement était partiel ou total. Il n’était 

pas précisé les raisons du non remboursement.  
Aucune différence significative de caractéristique de la population n’a été retrouvée 

entre les personnels remboursés et les personnels non remboursés. (Tableau 3) 
 

 
 

Tableau 3. Comparaison entre les personnels remboursés et les personnels non 
remboursés selon les caractéristiques de leur formation à l'hypnose 

  

Remboursement Seuil de 
significativité  

p < 0,05 Oui Non 

Année de première formation 2015,4 (+/-2,73) 2013,2 (+/-6,67) p=0,25 

Coût de la formation 1800 (+/-1094) 2111 (+/-1471) p=0,45 

Type de formation 
 
     - Institut privé 
 
     - DU/DIU 
 
     - Autre 

 
7 (26%) 
 
6 (32%) 
 
2 (67%) 

 
20 (74%) 
 
13 (68%) 
 
1 (33%) 

 
p>0,05 
 
p>0,05 
 
p>0,05 
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III. UTILISATION DE L’HYPNOSE AU TRAVAIL PAR LE PERSONNEL FORMÉ  
 

A.  Nombre de personnels utilisant l'hypnose  
 

89,6% (n=43) des personnels formés à l’hypnose déclaraient l’utiliser dans leur 
pratique professionnelle. L’hypnose était utilisée par les personnels formés au profit 

des militaires (par 85,4% de la population), des civils de la défense (68,8%) et des 
civils hors défense (89,6%). 
 

Les raisons pour lesquelles 10,4% (n=5) des personnels formés n’utilisaient pas 
l’hypnose dans leur pratique étaient : le manque de temps, le manque de moyen 

(absence de local mis à disposition, absence de consultation dédiée), une affectation 
non compatible (chercheur, antenne d’expertise médicale initiale, poste administratif), 

une formation insuffisante à l’hypnose, un désintérêt de l’environnement 
professionnel quand la collégialité est nécessaire pour instaurer l’hypnose (bloc 

opératoire, prise en charge de l’ESPT en accord avec les psychiatres), le fait que 
l’hypnose ne soit pas toujours nécessaire ou adaptée dans la prise en charge du 

patient, ou le fait que l’hypnose ne soit pas la priorité  dans l’investissement 
professionnel du personnel formé.  

 

B. Volume horaire d'utilisation de l'hypnose 
 
La plupart des personnels formés (43,8%) l’utilisaient moins de 2 heures par semaine, 

près de 30% l’utilisaient 2 à 5h par semaine et 20% l’utilisaient 5 à 10h par semaine. 
Trois personnels (6,3%) l’utilisaient plus de 10h par semaine, il s’agit d’un médecin 
d’unité, d’un infirmier d'unité et d’un infirmier anesthésiste en HIA. (Figure 10)  
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C. Techniques d'hypnose utilisées 
 

Les différentes techniques d’hypnose utilisées étaient : l’hypnose conversationnelle, 
l’hypnothérapie, l’hypnosédation, l’hypnoanalgésie, l’hypnose formelle, 

l’apprentissage de l’autohypnose. La fréquence d’utilisation des différentes 
techniques d’hypnose par les personnels formés est représentée dans la Figure 11.  
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  Figure 11.   Nombre de personnel utilisant chaque technique d’hypnose et leur pourcentage par rapport à la population         
étudiée. 
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D. Indications retenues d'utilisation de l'hypnose 
 
De nombreuses indications peuvent être retenues pour pratiquer l’hypnose. Nous 

proposions dans notre étude les indications suivantes : douleur aigüe, douleur 
chronique, anesthésie, addictologie, troubles psychiques, stress et stress post-
traumatique. Ces indications étaient les plus communément retrouvées dans la 

littérature. Les fréquences des indications retenues par les personnels formés pour 
utiliser l’hypnose au travail sont représentées dans la figure 12. 

 

 

Comme autre indication, étaient cités : la préparation mentale avant un départ en 
mission, l’optimisation du potentiel sportif, le traitement des acouphènes, de 
l’anosmie, de l’anxiété, des phobies, des troubles du sommeil, des troubles 

psychosomatiques, des troubles fonctionnels intestinaux, l’accompagnement dans le 
deuil, la prise en charge des addictions (tabac, alcool, trouble du comportement 

alimentaire), la gestion des relations conflictuelles avec la hiérarchie, la préparation 
préopératoire, le suivi de grossesse.  
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IV. RÉFLEXIONS À PROPOS DE L’HYPNOSE DANS LE SSA  
 

93,8% (n=45) de la population étudiée pensait que l’hypnose devrait faire partie des 
axes de formation privilégiés du SSA.  

 
Les retours concernant la réflexion des personnels formés à l’hypnose sur la place de 

celle-ci dans le SSA étaient variés et intéressants (Annexe 5 : réponses anonymisées 
des participants). Quatre grands thèmes ressortaient : l’utilité de l’hypnose, la 

formation, la mise en place dans le travail et la méconnaissance de l’hypnose dans le 
SSA. Nous citons dans cette partie les réflexions des personnels formés à l’hypnose 

avec entre crochets le numéro du questionnaire cité.  
 

A. Réflexions sur l’utilité de l’hypnose 
 
Concernant l’utilité, l’hypnose est présentée comme un « atout majeur » {23} dont l’ « 

utilité est sous-estimé » {1} et insuffisamment utilisé. Certains personnels font des 
retours chiffrés de l’efficacité de l’hypnose dans leur pratique : « 95% de résultats 

positifs pour le PTSD » {14}, « pour mes patients douloureux chroniques et en phase 
aigüe (…) une réelle diminution de 2 points environ en EN (échelle numérique de la 

douleur) » {26}. D’une part, l’hypnose serait utile car adaptable, ce serait un « outil 
précieux en situation simple, difficile ou dégradée » {6} qui « aurait toute sa place en 

mission, à l’avant, en antenne, aussi bien pour les blessés que les soignants » {9}. Par 
cette adaptabilité, l’hypnose devient un complément utile dans « la prise en charge 

autour de la gestion d’une mission (pré per post mission) » {6}. Elle peut être utilisée 
dans tout le parcours de soin du combattant et peut donc permettre d’améliorer la 

continuité des soins. En pré-mission pour « améliorer la résistance psychique du 
combattant, parer les effets du PTSD, accroître les compétences techniques des 

personnels » {21}. Pendant la mission elle peut trouver toute sa place dans la prise en 
charge de l’avant du blessé de guerre (moyen simple, hypnose conversationnelle ou 
formelle avec induction rapide, hypnosédation de l’avant...) afin de réduire la douleur 

et le risque psycho traumatique » {7} ainsi que pour « améliorer l’ambiance et la 
cohésion au sein de l’équipe » {6}. Après la mission pour la prise en charge au 

quotidien du militaire en unité, la réinsertion, le suivi des douleurs chroniques. D’autre 
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part, l’hypnose « améliorerait grandement la qualité de vie » {41} et permettrait une 

« prise en charge confortable pour patient et soignant » {28}, elle « améliore la qualité 
de la prise en charge du patient, le vécu du soin, l’établissement du lien thérapeutique, 

est synergique au traitement pharmacologique, permet une approche multimodale 
plus efficiente dans de très nombreuses indications. » {7} 

Finalement, l’hypnose permettrait l’« ouverture à un autre système de santé plus 
personnel et donc plus efficace ». {35} 

 

B. Réflexions sur la formation à l’hypnose 
 

Pour cette raison, plusieurs personnels formés à l’hypnose suggèrent qu’« une 
formation à l'hypnose devrait être proposée à tout soignant » {33} ou à minima une 

formation à l’« hypnose conversationnelle » {19}. La formation à l’hypnose est jugée 
insuffisante en nombre de personnels formés (« peu de personnes formées » {8}) car 

« peu de moyens octroyés par le SSA » {7} « dommage qu’il y ait peu de personnels 
qui soit formés alors qu'ils le demandent, la réponse plus de financement pour les 

formations !!!! » {25} « formation non prise en charge !! » {45}. Un personnel déclare 
qu’il faudrait « privilégier des formations courtes rapidement efficaces » {46}, un autre 

déclare plutôt que « pour être utilisée à bon escient et de manière adaptée, nécessité 
d'une formation précise et rigoureuse avec beaucoup de pratique ; impossible de 

laisser des praticiens utiliser l'hypnose thérapeutique s'ils ont reçu uniquement une 
initiation » {42}. 

 

C. Réflexions sur la mise en place de l’hypnose dans le travail 
 

L’hypnose devrait « être employée à bon escient, dans le domaine de compétence de 
chacun » {3}. Une fois formé, la mise en place de l’hypnose dans le travail est une 

autre problématique soulevée par les personnels.   
En théorie, la mise en place de l’hypnose devrait être facile pour plusieurs raisons. 

D’une part, il y a une « demande de la part d’un nombre croissant de patients » {31} 
et « le ressenti des patients est très favorable à la poursuite de ce traitement » {26}. 

Donc des patients demandeurs et qui sont satisfaits de la prise en charge.  
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D’autre part, l’hypnose devrait être facile à mettre en place car elle est « pratique au 

quotidien » {28}, c’est un « outil de prise en charge rapide » {37}, « accessible à tous 
et dans de nombreux domaines » {39}, et qui peut « s’utiliser en tout temps en tout 

lieux sans aucun moyen matériel » {12}. 
Cependant plusieurs personnels soulèvent les « difficultés à mettre en place » {8}, ils 

rencontrent « Beaucoup d'obstacles à sa mise en place » {32}. Des difficultés par 
manque de considération {45}. Des difficultés à obtenir l’accord de la hiérarchie, 

« Mes supérieurs sont totalement hermétiques à cette discipline et la considèrent 
comme "farfelue" » {12}, « en gros tu es formé mais pas l’autorisation ni temps de 
pratiquer officiellement » {22}. Un besoin de créneaux de consultation dédiés à la 

pratique de l’hypnose, qui n’est pas accordé. « Nous sommes peu encouragés à 
pratiquer car soi-disant chronophage et peu prioritaire » {17}. 

Des personnels soulèvent également l’importance de former plus de personnels car 
l’hypnose nécessite une collégialité. « Pas assez de professionnels médicaux et 

paramédicaux pour une prise en charge plus large et pluriprofessionnelle » {48}. De 
même, plusieurs personnels formés expliquaient ne pas pratiquer l’hypnose par 

manque de collègues formés (notamment les personnels travaillant au bloc opératoire 
où une collégialité est indispensable). Dans le cadre de l’ESPT (PTSD en anglais), un 

personnel proposait la possibilité de développer l’hypnose en partenariat avec les 
équipes de psychiatrie afin de proposer une prise en charge pluridisciplinaire « À 

développer dans le cadre des PTSD avec EMDR !!! » {4} « il me paraît que la pratique 
de l'hypnose dans de tels cas ne peut relever que d'une prise en charge pluri 

disciplinaire. » {4}. 
 

D. Réflexions sur la méconnaissance de l’hypnose dans le SSA 
 
54,2% de la population n’avait pas connaissance d’autres pratiquants à l’hypnose 

dans le SSA. 
Si l’hypnose devrait théoriquement être facile à mettre en place et que les personnels 

rencontrent de telles difficultés, cela peut être parce que celle-ci est « très mal connue 
» {5} comme le signalent la plupart des personnels qui y sont formés. 
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« Méconnaissance de l’intérêt que cela peut apporter » {24} « trop peu connue » {31} 

« sous utilisée et trop peu diffusée » {32} « l’hypnose est méconnue » {39} 
Et pourtant, c’est une discipline qui est de plus en plus répandue dans le milieu de la 

santé : « La pratique de l'hypnose est de plus en plus répandue dans le civil et peut 
être moins dans le SSA » {30}, « C’est dans l’air du temps (...) le SSA a raison de 

s’engager dans cette voix » {29}. 
Cette méconnaissance s’applique même aux personnels formés à l’hypnose « Je ne 

connais pas en détails la photo (...) SSA / hypnose » {16}.  
 
Les personnels les plus anciennement formés soulignent qu’il y a tout de même eu 

un changement récent dans la perception de l’hypnose. « Il y a plus de 20 ans, 
l'hypnose était peu valorisée voire pas du tout tolérée dans le SSA. (...) Les choses 

changent… » {11} 
« Peu connue, l'hypnose commence seulement à être tolérée voire acceptée. Les 

aprioris freudiens mis en avant pour la rejeter peuvent être un frein » {10} 
Pour favoriser la connaissance de l’hypnose qui « doit faire sa place progressivement 

dans le SSA » {43}, des solutions sont proposées.  
Ainsi, un des personnels suggère que l’hypnose est une « connaissance à développer 

par la communication (orale, publications, sensibilisation par formations internes 
courtes). » {7} 

Un des personnels souligne que « Le SSA doit prendre en considération cette 
discipline qui actuellement ne souffre plus dans les universités des vieux préjugés. » 

{12} Pour améliorer la vision de l’hypnose et son rayonnement dans le SSA, il faudrait 
également augmenter les travaux de recherche : « Mérite une meilleure connaissance 

et plus de travaux » {13} 
 

Au final, pour les praticiens du SSA formés à l’hypnose, cette discipline est « un outil 
qui pourrait être très utile, demande à être reconnu, et intégré intelligemment dans le 
bagage des personnels du SSA » {44} 
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  QUATRIÈME PARTIE - DISCUSSION 
 

I. MÉTHODE 
 

A. Le type d’étude 
 
Une étude transversale a pour but de décrire un phénomène précis à un moment 
donné, et doit donc être exhaustive pour s’approcher au plus près de la réalité. 

Ce type d’étude était adapté à la question posée. 
Les avantages d’une étude transversale sont l’absence de difficultés éthiques, la 
rapidité des résultats et son coût raisonnable. C’est un choix d’étude intéressant en 

préambule d’une autre enquête, dans le but de générer des hypothèses sur le sujet 
choisi. 

Les inconvénients sont les limites méthodologiques avec de fréquents biais de 
sélection, de classement et d’information, les résultats sont donc à interpréter en 

conséquence.  
 

B. L’échantillon 
 

Notre population représentait un très petit effectif par rapport au nombre de 
personnels dans le SSA. Mais ce chiffre de 65 personnels supposés formés à 

l’hypnose sur 17730 personnels et réservistes du SSA est à remettre en perspective. 
D’une part les 17730 personnels du SSA ne sont pas tous des soignants, nous savons 

qu’il y a 4800 médecins et infirmiers civils ou militaires dans le SSA. D’autre part, nous 
nous attendions à un très petit effectif puisque nous savions que l’hypnose n’était pas 

connue dans le SSA.  
 
L’échantillon souffre d’un biais de sélection. Le taux de non réponse est estimé à 

25%. Les non-répondants sont les personnels du SSA formés à l’hypnose et qui n’ont 
pas renseigné le questionnaire. 

Il s'agit des personnels que l’investigateur principal n’a pas réussi à contacter, des 
personnels n’ayant pas répondu malgré les relances. Ne sont pas compris dans ce 

taux de non réponse les éventuels personnels formés à l’hypnose et non connus de 
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l’investigateur et les personnels ayant été formés à l’hypnose après l’arrêt du 

recrutement. Par exemple, une quinzaine d’IADE ont été formés sur trois jours à l’HIA 
Percy début avril 2019. 

Notre étude étant une photographie à l’instant T (soit de novembre 2017 à novembre 
2018) de la pratique de l’hypnose dans le SSA, les personnels ayant été formés après 

cet instant ne sont pas inclus dans l’analyse. 
 

Tous les métiers du SSA étaient inclus. Les dentistes étaient plus difficiles à contacter 
car ces professionnels sont la plupart du temps des réservistes. Les réservistes ayant 
moins souvent accès à leur messagerie professionnelle, ils ont pu être des non-

répondants.  
 

Les raisons de la non-participation à l’étude pouvaient également être : le manque de 
temps, la perte ou l’oubli de réponse au questionnaire, l’absence pour cause de 

mission ou congés maladies, l’inquiétude sur le retentissement potentiel chez des 
personnels formés à l’hypnose mais ne l’ayant pas indiqué à leur hiérarchie, la non-

connaissance de cette étude. 
 

Avoir diffusé le questionnaire depuis la DCSSA pour la branche médecine des forces 
a permis d’être exhaustif pour cette partie et de limiter le taux de non-réponse.  

Pour la branche HIA, l’impossibilité de diffuser via la DCSSA a été compensée par les 
appels téléphoniques menés par l’investigateur principal, mais ceux-ci ne 

permettaient pas un recensement exhaustif car ils ne concernaient que certains 
services. 

L’appel des instituts de formation à l’hypnose et la diffusion d’une brève sur le site 
Intrasan qui ont également permis d’augmenter la visibilité de ce travail et donc 

l’exhaustivité des résultats. 
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C. Le questionnaire 
 

1. Le format 

 
L’enquête par questionnaire prospectif était le meilleur outil pour répondre à la 

question de recherche. C’était le moyen le plus simple, le plus rapide et le moins 
coûteux. 

 
Un nombre limité de question était volontaire et favorisait la participation des 
personnels recrutés. 

Les questions ouvertes étaient pertinentes pour préciser l’intérêt de l’hypnose et 
développer les voies d’amélioration possible. De plus, l’hypnose est une technique 

complémentaire non protocolisée. Et bien qu’ayant les mêmes types de postes, les 
personnels n’utilisaient pas l'hypnose de la même façon ou pour les mêmes 

indications. Les questions ouvertes nous permettaient de mieux comprendre la 
pratique des personnels.  

 

2. Le biais d’information 

 
Le biais d’information ou biais de mesure regroupe toutes les erreurs systématiques 

qui peuvent s'introduire dans la mesure des phénomènes pris en compte chez les 
sujets qui entrent dans l'étude.  

 
Les réponses aux questions étaient obligatoires, nous avons donc un taux de réponse 

complète de 100%. Par ailleurs, l’anonymisation des questionnaires encourageait des 
réponses vraies.  

Le sujet de l’étude intéressait les personnels recrutés qui ont pu exagérer dans le 
positif leurs réponses. Cependant, vu la méconnaissance de l’hypnose dans le SSA y 

compris par les personnels formés, ceux-ci ne pouvaient pas s’attendre à des 
résultats particulièrement positifs et n’avaient pas intérêt à exagérer leurs réponses. 

Enfin, nous ne définissions pas les termes du questionnaire (hypnoanalgésie, 
hypnothérapie, hypnose formelle, hypnosédation, autohypnose, hypnose 
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conversationnelle). La population cible étant formée à l’hypnose il ne nous semblait 

pas utile de définir ces termes. Peut-être n’avaient-ils pas exactement le même sens 
pour tous les personnels interrogés. 

 

3. Les difficultés liées à la cybersécurité 

 
La plateforme Google Forms utilisée pour le questionnaire est simple et ergonomique, 

ce qui favorisait la participation des personnels recrutés. Cependant le lien du 
questionnaire a été diffusé à l’ensemble de la branche médecine des forces par 

Intradef. Or la plateforme Google Forms n’est pas accessible depuis Intradef. Pour 
accéder au questionnaire, les participants devaient avoir un accès internet sur leur 

poste Intradef ou bien transférer le lien sur un autre poste ayant un accès internet.  
Ces explications étaient données dans la lettre d’introduction au questionnaire. 
 

En avril 2018, une alerte informatique nationale de haut niveau (cybersécurité niveau 
écarlate) est survenue au moment de la diffusion du questionnaire à la branche 

médecine des forces. Les mesures prises ont été de limiter le transfert de données 
depuis Intradef, le lien n’était donc plus accessible. Cette difficulté a été anticipée :  

nous avions joint à notre mail le questionnaire en format PDF pour assurer la 
possibilité d’y participer. Les personnels recrutés ont donc rempli le questionnaire à 

la main puis l’ont renvoyé à l’investigateur principal qui a saisi les réponses sur Google 
Forms. Toutes les réponses étaient complètes. 

 
Malgré cette difficulté, la diffusion par Intradef était une force pour notre étude car 

elle permettait d’être exhaustif pour le recensement des personnels formés à 
l’hypnose dans la branche médecine des forces. 

 

4. Le biais de classement 

 
Le recrutement différent pour la partie HIA peut représenter un biais de classement. 

Le biais de classement aurait été d’analyser des données recueillies différemment. 
Or, les informations transmises par téléphone n’étaient que des coordonnées. Le 
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questionnaire standardisé était ensuite envoyé aux personnels, et cela permettait 

d’homogénéiser le recueil des réponses. Aucune information sur l’utilisation de 
l’hypnose et les personnels formés transmises par téléphone n’a été prise en compte 

dans l’analyse des résultats. Ces autres informations sont intéressantes donc nous 
en discuterons mais elles ne sont pas incluses dans l’étude. 

Nous aurions potentiellement eu plus de réponses s’il nous avait été autorisé de 
diffuser le questionnaire à toute la branche hôpitaux. 

 

II. RÉSULTATS 
 

A. Le niveau de formation à l'hypnose 
 

1. Caractéristiques et répartition 

 
Les personnels formés à l’hypnose sont principalement des femmes, militaires de 

carrière, officiers. Aucune donnée de la littérature ne rapporte de ratio homme / 
femme pratiquant l’hypnose dans la population civile ou militaire en France ou à 

l’étranger. La proportion de réservistes dans notre étude est inférieure à celle dans le 
SSA (16% dans notre étude contre 20% dans le SSA), les réservistes étant 

probablement des non-répondants comme nous l’avons expliqué précédemment. La 
sur-représentativité des officiers peut s’expliquer par un niveau d’étude théorique plus 

important. 
 

L’hypnose intéresse l’ensemble des âges en exercice dans le SSA, de 26 à 65 ans.  
 

La répartition est homogène dans le SSA entre médecine des forces et HIA et entre 
médicaux et paramédicaux. On constate un effectif plus important de paramédicaux 

en HIA en lien avec un nombre global plus importants d’intervenants paramédicaux 
hospitaliers (kinésithérapeutes, psychologues, ...) et éventuellement un meilleur accès 

aux formations.  
La répartition des personnels formés à l’hypnose est étendue puisqu’ils sont présents 

dans tous les HIA, 35% des CMA, 40% des AMS et des AEMI et 50% des CMIA. 
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2. Formation 

 
a. Structure de formation 

Les personnels étaient formés principalement en institut privé ce qui peut être 
surprenant lorsque l’on voit que la majorité d’entre eux n’était pas remboursée pour 

cette formation et que les instituts privés sont plus chers que les diplômes 
universitaire et inter-universitaire.  

Ceci peut être en lien avec : 
- des contraintes de temps : un DU ou DIU impose des cours réguliers sur une 

année, ce qui peut être compliqué chez des personnels militaires avec des 
départs en mission, un planning pouvant rapidement changer.   

- des contraintes de validation : contrairement aux instituts privés, un DU ou DIU 
impose un examen écrit +/- oral et souvent un mémoire ce qui peut freiner des 
professionnels de santé déjà bien occupés.  

- des difficultés d’accès : certains DU ou DIU sont réservés aux médecins, 
d’autres sont très demandés donc l’accès nécessite un Curriculum Vitae (CV), 

une lettre de motivation et n’est pas garanti. 
 

b. Volume de formation 
Les participants de l’étude ont une formation longue (moyenne de 133 heures) mais 

n’utilisent pas tous l’hypnose. Ils pensent que l’hypnose conversationnelle qui est la 
plus utilisée est la formation minimum requise pour tout soignant.  

 
c. Date de formation 

Notre étude a montré une recrudescence des formations sur les dernières années. 
Cette donnée est minimisée par le choix des investigateurs de ne retenir que la date 

de première formation dans l'analyse. 
 

d. Remboursement 
Le remboursement des formations semblait arbitraire puisque nous n’avons pas 

trouvé de différence significative entre les personnels formés. L’hypnose ne faisant 
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pas partie du plan annuel de formation du SSA, le remboursement dépendait de l’avis 

du commandement direct et donc potentiellement de son opinion sur l’hypnose.  
 

B. L'application de l’hypnose dans le SSA 
 

1. Temps consacré à l’hypnose 

 

Tous les personnels formés n’utilisent pas l’hypnose dans leur pratique.  
La question ouverte permettait de développer les raisons pour lesquelles l’hypnose 
n’était pas toujours mise en pratique.  

 
La durée hebdomadaire d’utilisation de l’hypnose majoritairement faible (< 2 heures 

pour 21 personnels (43,8%)) est une donnée à critiquer. Il n’était pas précisé si ces 
personnels utilisaient l’hypnose au moins une fois par semaine. Sur 21 personnels, 5 

ne l’utilisaient pas dans leur pratique professionnelle.  
En corrigeant ces données, il y a donc 37,2% (n=16) de personnels utilisant l’hypnose 

moins de 2 heures par semaine, 32,6% (n=14) de personnels l’utilisant 2 à 5 heures 
par semaine et 23,3% 5 à 10 heures par semaine. 

 
L’hypnose est un outil complémentaire qui ne peut pas prendre une place trop 

importante dans le planning hebdomadaire des soignants. On peut souligner que 2 
heures représentent un quart de journée, 5 heures une demi-journée et 10 heures une 

journée de travail dédié. Ainsi l’hypnose est plutôt bien utilisée par les personnels qui 
y sont formés. 

 
Elle s’intègre facilement dans le soin en général comme complément de la prise en 

charge classique. Finalement, on pourrait rapprocher l’hypnose de l’anglais ou de la 
médecine d’urgence. La DCSSA considère aujourd'hui que ces disciplines doivent 

faire partie des formations de base de tout soignant militaire, qu’ils doivent être en 
permanence capables de mettre en œuvre. Même si tous les soignants ne sont pas à 
des postes d’urgence ou de coopération internationale, il est intégré que la formation 

de base doit comprendre les soins d’urgence et l’anglais, comme pouvant servir à 
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chacun des personnels du SSA. Cela fait partie notamment de la qualification 

opérationnelle en santé des armées (QOSA) délivrée aux étudiants en médecine 
sortant de l’école militaire de santé de Lyon Bron (EMSLB). 

On pourrait imaginer que l’hypnose fasse partie de ces formations, comme outil de 
base du médecin militaire qui doit être un médecin polyvalent. L’hypnose serait alors 

un complément utile à son activité diversifiée. 
 

2. Répartition de l’hypnose sur le planning de travail 

 

Il n’était pas précisé la répartition de ces heures d’utilisation de l’hypnose : est-ce que 
celles-ci étaient condensées sur des plages horaires identifiées ou réparties sur toute 

la semaine, en fonction des indications retrouvées en consultation ?  
Il n’était pas non plus précisé quelle technique d’hypnose était utilisée par heure 
d’utilisation de l’hypnose. L’hypnose conversationnelle est difficile à mesurer en durée 

d’utilisation car elle peut être utilisée en permanence. Il est possible que certains 
praticiens aient surestimé leur utilisation de l’hypnose en comptant l’hypnose 

conversationnelle comme un outil d’utilisation permanente. Mais cela nous semble 
peu probable car il n’y a que 3 personnels ayant déclaré utiliser l’hypnose plus de 10 

heures par semaine.  
Il est également possible que certains praticiens aient sous-estimé leur durée 

d’utilisation de l’hypnose. Celle-ci pouvant être utilisée de façon très ponctuelle pour 
un geste douloureux (pose de VVP, vaccination), ou simplement à la délivrance d’un 

traitement pour favoriser l’adhésion du patient. Ces indications étant de très courte 
durée, il est possible que certains personnels ne les aient pas prises en compte, 

contrairement à des plages de consultation ou des séances d’hypnose formelle bien 
identifiées et de durée définie. 

Un travail complémentaire serait intéressant pour préciser cette question. 
 

Une étude qualitative de 2017 expose que la formation à l'hypnose médicale et 
thérapeutique améliore la prise en charge. Ceci est expliqué par le fait que 

l’apprentissage de l’hypnose conversationnelle implique un changement global dans 
la façon de communiquer avec le patient (communication verbale, non verbale, para 
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verbale). Ainsi, la communication devient un véritable outil de soin que les soignants 

s'approprient dès lors qu'ils sont formés. (61) 
 

3. Techniques privilégiées 

 

Comme nous l’avons expliqué dans la première partie de ce travail, hypnose formelle 
et hypnose conversationnelle ne sont pas stricto sensu des techniques mais plutôt 

des méthodes d’application des différentes techniques d’hypnose : le soignant peut 
faire de l’hypnothérapie, de l’hypnosédation ou de l’hypnoanalgésie soit de façon 

formelle soit de façon informelle (informelle = hypnose conversationnelle). 
Il nous paraissait tout de même important de connaître le degré d’utilisation de ces 

deux méthodes afin d’identifier si l'une d'entre elles pouvait plus facilement s’adapter 
aux contraintes auxquelles sont confrontés les personnels du SSA.  
L’hypnose conversationnelle est de loin la méthode que la majorité des personnels 

interrogés a déclarée « toujours » et « presque toujours » utiliser. C’est également la 
méthode que la minorité a déclaré ne « jamais » utiliser. 

L’hypnose formelle est après l’hypnosédation la méthode que le moins de personnel 
a déclaré « toujours » utiliser. Sachant que l’hypnosédation ne peut pas être utilisée 

toujours car son indication est trop précise (induction au bloc opératoire, réduction 
de luxation). 

L’hypnose conversationnelle semble donc mieux s’adapter dans la pratique de 
l’hypnose pour les personnels du SSA. A la lumière de ce que nous avons développé 

plus haut, à partir du moment où un soignant est formé à l’hypnose, il adapte son 
discours et sa prise en charge, que ce soit dans le milieu civil ou militaire. Cette 

méthode d’application de l’hypnose est donc totalement intégrée à la pratique des 
soignants. 

Par contre, la mise en place de l’hypnose formelle implique des difficultés pratiques 
(consultation dédiée, accord de la hiérarchie, acquisition d’expérience). Cette 

méthode d’application de l’hypnose peut alors être vue comme un outil 
complémentaire à disposition du soignant et du patient, lorsque la situation s’y prête. 
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Concernant les techniques, l’hypnothérapie était la plus utilisée, suivie de 

l'apprentissage de l'autohypnose puis de l'hypnoanalgésie et enfin de 
l'hypnosédation qui était la technique la moins employée. 

Nous aurions pu nous attendre à ce que l’hypnoanalgésie soit mieux classée et 
inversement pour l’hypnothérapie. En effet, l’hypnoanalgésie correspond à la prise en 

charge de la douleur tandis que l’hypnothérapie correspond à la prise en charge des 
troubles psychologiques. Nous pourrions donc penser que l’hypnothérapie demande 

davantage d’investissement contrairement à l’hypnoanalgésie qui peut être plus 
facilement mise en œuvre.  
D’une part, nos résultats concernent tous les personnels confondus. Il y aurait 

probablement des résultats différents en analyse multivariée selon les spécialités. 
Plus d’hypnosédation chez les personnels des blocs opératoires, plus 

d’hypnothérapie chez les psychologues ou psychiatres, etc. Cela pourra faire l’objet 
d’une étude complémentaire. 

D’autre part, les personnels formés à l’hypnose sont peut-être plus enclins à utiliser 
l’hypnose pour des indications psychologiques car les traitements à disposition sont 

faibles par rapport aux traitement antalgiques. L’hypnothérapie peut être une solution 
dans l’attente ou en complément d’une prise en charge psychologique ou 

psychiatrique classique. 
  



 

 - 58 - 

III. MISE EN SITUATION : PLACE DE L’HYPNOSE DANS LE PARCOURS DE 
SOIN DU MILITAIRE 

 

En reprenant les indications retrouvées de l’hypnose, nous pouvons voir que celle-ci 
a sa place dans tout le parcours de soin du militaire représenté par la figure 13. 
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A. L’hypnose pour le militaire au régiment 
 
Dans l’exercice de ses fonctions habituelles, le militaire doit s’entraîner pour la 

mission et maintenir une condition physique optimale. Il peut consulter à l’antenne 
médicale du régiment en cas de blessure au cours d’un entraînement. A cette 
occasion l’hypnose peut être utilisée (hypnoanalgésie). 

Par ailleurs, il doit réaliser tous les 2 ans sa visite médicale périodique (VMP). Cette 
VMP est obligatoire et sert à déterminer le profil SIGYCOP (profil d’aptitude de tous 

les militaires). C’est une consultation difficile car de nombreux militaires ont tendance 
à cacher leurs pathologies par peur de l’inaptitude. L’instauration d’un lien de 

confiance est alors primordiale et le rôle du médecin est aussi de redonner de 
l’importance à la santé du militaire, le faire adhérer à une prise en charge.  L’hypnose 

conversationnelle peut alors être utile à la création de ce lien thérapeutique particulier.  
Au cours de chaque consultation, le médecin militaire a un rôle de prévention 

important. Il soigne une population exposée au stress. La prévention concerne la lutte 
contre les addictions, les troubles psychologiques, les blessures et les douleurs liées 

aux contraintes sportives, … L’hypnose conversationnelle a également sa place pour 
augmenter l’adhésion des militaires aux messages de prévention. 

 

B. L’hypnose dans la préparation avant une OPEX 
 
Avant son départ en opération extérieure (OPEX), chaque militaire doit consulter pour 
vérifier son aptitude (profil SIGYCOP), mettre à jour ses vaccinations, faire un contrôle 

dentaire avec des soins si nécessaire. Il rencontre donc obligatoirement l’équipe 
médicale, ce qui est une occasion de prévention et de préparation physique et 

mentale à l’OPEX. 
L’OPEX ou la mission en général représentent une source de stress. Le militaire se 

retrouve en zone de conflit, en privation de sommeil, dans des conditions climatiques 
extrêmes, avec un planning variable et des temps d’attente parfois longs, et la 

nécessité d’être le plus performant malgré ces contraintes. Ces conditions de travail 
sont difficiles et le militaire doit s’y préparer.  
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L’hypnose peut permettre au militaire de se préparer mentalement à ces conditions 

et potentialiser l’effet de l'entraînement physique régulier. 
 

Nous retrouvons des exemples d’utilisation de l’hypnose pour la préparation physique 
et psychique.  

 
La « musique » de la patrouille de France est maintenant réputée. Les pilotes se 

retrouvent à huit clos avant le vol pour répéter aux ordres du commandant de la 
patrouille, en mentalisant et réalisant les gestes qu’ils feront en vol. Ce rituel est tout 
à fait comparable au processus hypnotique, utilisé dans un but de performance. (62) 

 
Dans la gestion du manque de sommeil, le Dr Bertrand Piccard psychiatre et pilote 

d’avion nous donne exemple intéressant. Durant un tour du monde en solitaire en 
avion solaire, il a utilisé l’autohypnose pour rester éveillé et concentré durant 5 jours. 

(63) 
 

Le Dr Edith Perreaut-Pierre a développé en 1997 les Techniques d’Optimisation du 
Potentiel. Ce sont des techniques pédagogiques qui utilisent la respiration, la 

relaxation et l’imagerie mentale pour apprendre à mobiliser ses ressources pour une 
performance durable. Ces TOP sont inspirées de l’hypnose ericksonienne (« Je me 

suis rendu compte que j’utilisais la manière de faire d’Erickson en matière de 
communication » Dr Edith Perreaut-Pierre, entretien avec l’ANAJ-IHEDN (46)). Elles 

se distinguent de l’hypnose car il s’agit d’une méthode pédagogique : par les TOP le 
militaire apprend à améliorer ses performances. Ainsi les moniteurs TOP ne sont pas 

nécessairement du milieu médical, mais plutôt des moniteurs de sport par exemple. 
L’hypnose a un champ d’application plus large : pédagogique mais également 

thérapeutique.  
 
Actuellement il existe une cellule TOP au centre national des sports de la défense 

(CNSD) et un millier de moniteurs formés. Les TOP qui étaient initialement réservées 
à des sportifs de haut niveau se sont étendues aux aviateurs puis à tous les militaires 

devant la prise de conscience par l’état-major des armées de son utilité. L’armée a 
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donc reconnu l’utilité de ces techniques qui sont pour certaines dérivées de 

l’hypnose. Par ailleurs, le milieu médical civil reconnaît l’utilité de l’hypnose.  
Il serait logique que le SSA reconnaisse à son tour l’utilité de l’hypnose et devienne 

précurseur en l’intégrant dans la formation de ses personnels et dans la prise en 
charge des militaires. 

 

C. L’hypnose durant l’OPEX 
 

Une fois en OPEX outre le stress le militaire est exposé à des blessures physiques et 
psychiques.  

Il est également confronté à un travail en équipe réduite et parfois un confinement où 
l’ambiance de travail est un élément clef. 

 
A nouveau nous retrouvons des indications de l’hypnose : 

- Hypnoanalgésie pour la prise en charge des blessures physiques. 
- Hypnosédation en cas de gros traumatisme physique ou psychique, pour 

déconnecter le corps et l’esprit, faciliter le transport d’un blessé, compléter 
l’induction en cas de chirurgie. 

- Hypnothérapie pour la prise en charge d’un stress aigu, prévenir la survenue 
d’un ESPT. 

- Hypnose conversationnelle pour améliorer la cohésion, la communication au 
sein de l’équipe, la gestion des conflits. Dans le milieu militaire, le médecin est 

traditionnellement le modérateur du groupe. 
 

D. L’hypnose au retour d’OPEX 
 
A son retour d’OPEX, le militaire doit passer plusieurs jours dans un sas de 

décompression avant de rentrer sur le territoire. Il rencontre une équipe de soutien 
psychologique et à cette occasion une information est donnée sur l’ESPT. L’état de 

stress post traumatique est une blessure psychique créée par un événement 
traumatisant qui représente une menace vitale pour la victime.  
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Le médecin-chef responsable de la mise en œuvre du soutien médico-psychologique 

des armées déclare dans une interview d’octobre 2018 : 
« La victime de SPT est prise en charge immédiatement après l’événement. Elle est 

débriefée et est traitée à la fois dans sa pathologie et son environnement (institution, 
famille, aptitude). Différentes techniques peuvent être mises en œuvre : l’EMDR, 

l’hypnose, la relaxation, les traitements médicamenteux, … pour obtenir des résultats 
optimums. L’objectif est de parvenir à la guérison, même si beaucoup de soldats 

vivent avec la pathologie. (...) Le service de santé des armées est là pour les 
accompagner tout au long de leur parcours, depuis l’événement traumatisant jusqu’à 
leur reconversion. » (47) 

 
L’hypnose a donc sa place dans le soin et l’accompagnement du militaire blessé 

psychique ou physique depuis son engagement jusqu’à son départ de l’institution. 
 

IV. NÉCESSITÉ D’INTÉGRER L’HYPNOSE DANS LA FORMATION DES 
PERSONNELS DU SSA 

 
Le milieu militaire a longtemps gardé en tabous tous les sujets en rapport avec le 

psychisme. A titre d’exemple, la médaille des blessés remise depuis 1916 n’est 
attribuée aux blessés psychiques que depuis 2016. Il aura fallu un siècle pour que les 

blessés psychiques soient reconnus au même titre que les blessés physiques. 
 

L’hypnose fait partie de la médecine actuelle. Elle est pratiquée dans tous les CHU, 
lieux d’enseignement de la médecine. On s’accorde pour dire que c’est un outil qui 

vient en complément de la pratique conventionnelle et la renforce. Et au regard de 
notre étude, elle est autant applicable dans le milieu militaire que civil. 

Il serait donc utile de former les soignants du SSA, avec différents niveaux de 
formations comme pour le sauvetage au combat.  

 
Le niveau de formation requis dépend principalement de l’objectif fixé, de l’utilité 

attendue de l’hypnose. (Figure 14) 
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1. Au minimum, l’hypnose est utile comme vecteur de communication positive 

(hypnose conversationnelle). L’objectif est d’augmenter l’adhésion du patient à la 
prise en charge, renforcer le lien thérapeutique, améliorer la cohésion et la 

communication au sein de l’équipe, uniformiser le langage des personnels du SSA et 
améliorer ainsi la continuité des soins. Pour ces objectifs attendus, une formation 

courte et peu onéreuse de quelques heures à l’hypnose conversationnelle est 
suffisante. Cette formation permet d’apprendre et comprendre les différents langages 

(verbal, paraverbal, non verbal) qui sont les bases de la communication hypnotique, 
ainsi que la nécessité du feed-back : s’assurer que le patient a bien reçu le message 

que nous cherchons à lui passer. Le langage verbal correspond aux mots, aux 
phrases, aux figures de styles employés par le soignant. Le langage paraverbal 
correspond à son timbre de voix, ses vibrations vocales, au rythme de la parole, aux 

silences intercalés. Le langage non verbal correspond au langage du corps c'est-à-
dire la position du soignant, ses gestes, son regard, ses mimiques. 
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Pour cet objectif, le maximum de personnels du SSA devrait être formé afin d’avoir 

un langage commun vis-à-vis des patients. L’hypnose devient alors une capacité de 
base des personnels du SSA, autant que le secourisme au combat de niveau 1 par 

exemple. 
En illustration de ce qu’est la communication positive, un patient en état de stress 

n’entendra pas les négations et retiendra les « mots qui font mal ». Dans la phrase « 
je vais piquer, ça ne va pas faire mal », le patient entendra « piquer » et « mal ». Au 

contraire, dans la phrase « on va commencer et je vais tout faire pour que ce soit 
confortable », le patient retiendra « on » (il est inclus dans l’action) et « confortable ». 
Dans la deuxième situation, le ressenti du patient sera meilleur. 

 
3. Au maximum, l’hypnose est utile comme thérapeutique complémentaire. L’objectif 

est la prise en charge du patient que ce soit au bloc opératoire pour une induction ou 
en thérapie de troubles psychologiques par exemple. Pour ces objectifs attendus, une 

formation plus longue (>100h) et onéreuse est nécessaire, entretenue par une 
formation continue. Avec mise en pratique régulière, formalisée par des créneaux 

dédiés. Elle concernera des personnels identifiés comme référents hypnose.  
Il n’est pas nécessaire dans ce cas de former de nombreux personnels, car l’hypnose 

est utilisée comme un traitement administré par un soignant à un patient. L’efficacité 
et l’adhésion à ce traitement est par contre améliorée si le reste de la prise en charge 

(de l’admission jusqu’au départ du patient) a été soutenue par une communication 
positive faite par le reste de l’équipe. 

Ces personnels identifiés comme référents hypnose peuvent alors devenir formateurs 
du niveau minimum, autant que pour le secourisme au combat de niveau 3 par 

exemple. 
 

2. Un intermédiaire entre ces deux niveaux de formation peut exister : l’hypnose est 
alors intégrée comme outil de communication et utilisée en thérapeutique dans 
certaines indications comme pour un soin inconfortable court. Pour ce niveau 

d’utilisation, une formation par diplôme universitaire ou institut devient importante. Le 
soignant a donc dans ses capacités de soin l’hypnose, comme un outil 
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complémentaire toujours sur soi. Sa pratique n’est pas forcément formalisée par des 

créneaux dédiés et il n’est pas encore identifié comme référent. 
 

Le catalogue des formations accessibles aux personnels du SSA sur Intrasan ne 
propose pas de formation à l’hypnose. Il pourrait être envisagé des formations 

internes au SSA. Plusieurs structures du SSA ont proposé des formations internes à 
leur personnel depuis le début de cette étude : l’HIA Robert-Picqué, l’HIA Percy. 

Les occasions de former le personnel du SSA sont multiples : au travers des écoles 
(l’ESMLB regroupant les médecins et infirmiers, l’EVDG), au travers des préparations 
avant départ en OPEX, au travers de la formation continue. 

La mise en place d’une formation généralisée à l’hypnose conversationnelle pourrait 
faire l’objet d’une étude ultérieure.  
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  CONCLUSION 
 
L'hypnose est un processus physiologique que chaque humain vit spontanément de 

manière pluriquotidienne et qui peut être induit par un tiers soignant. Le 
développement de la neuroimagerie a permis d’améliorer sa compréhension. Son 

utilisation est simple, et son efficacité dans de nombreux domaines n'est plus à 
prouver. Autant dans le milieu militaire que civil, l'utilité de l'hypnose est indéniable. 

 
Conscients de cette utilité, les personnels du SSA se forment à l'hypnose et la mettent 
en pratique. Sur une période de recueil d'un an, 48 personnels du SSA comprenant 

21 médecins et 27 paramédicaux ont déclaré être formé à l'hypnose. Cette étude a 
montré que l'hypnose est appliquée dans l’ensemble du parcours de soin du militaire, 

à la fois en métropole et en opération extérieure, dans le soin aigu et chronique. La 
répartition des personnels formés à l'hypnose est étendue à tous les HIA et plus d'un 

tiers des CMA. 
Chaque professionnel de santé l'ajoute à son expérience et l'utilise comme un outil 

complémentaire pour améliorer sa pratique habituelle, pour renforcer l'efficacité de 
sa prise en charge. 

 
L’hypnose est finalement une relation interhumaine, complémentaire de la médecine 

traditionnelle, qui fait concevoir le soin autrement. Le soignant accompagne le patient 
dans la mobilisation de ses propres ressources pour rendre sa prise en charge plus 

complète. Comme le dit le Dr Dominique Meggle, psychiatre président de l'institut 
Milton H. Erickson Méditerranée, « L’hypnose est un phénomène banal de la vie 

quotidienne, une manifestation courante de la communication interhumaine ». 
 

Le SSA pourrait se placer en précurseur d'une médecine plus globale et efficace en 
intégrant l'hypnose dans la formation de ses professionnels. La formation demande à 
être encadrée et reconnue. L'hypnose conversationnelle, technique la plus utilisée, 

pourrait être enseignée à l'ensemble du personnel du SSA. La création d'un réseau 
entre les professionnels du SSA formés à l'hypnose est fondamentale. Elle permettrait 

de développer son exercice tout au long du parcours de soin du militaire.  
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  ANNEXES 
 

Annexe 1. Charte d’éthique de la CFHTB 

 

 

CODE ETHIQUE 

Nos associations se proposent de donner une formation qualifiante à la pratique 
thérapeutique de l'hypnose.  

En raison des dangers que ferait peser sur le crédit scientifique de l'hypnose et des 
hypnopraticiens un mauvais usage de cette formation, il est demandé aux candidats de 
souscrire code éthique de l'association.  

1. L'intérêt et le bien-être du patient doivent toujours constituer l'objet prioritaire.  

2. L'hypnose est considérée comme un complément à d'autres formes de pratiques 
scientifiques ou cliniques. Il en résulte que la connaissance des techniques d'hypnose ne 
saurait constituer une base suffisante pour l'activité thérapeutique ou de recherche. 
L'hypnopraticien doit donc avoir les diplômes requis lui permettant d'exercer dans le 
champ où s'exerce son activité hypnotique.  

3. L'hypnopraticien limitera son usage clinique et scientifique de l'hypnose aux aires de 
compétences que lui reconnait le règlement de sa profession.  

4. L'hypnose ne sera pas utilisée comme une forme de distraction. Tout particulièrement, 
toute participation à des spectacles publics, ludiques sera proscrite.  

5. L'hypnopraticien ne facilitera ni ne soutiendra la pratique de l'hypnose par des 
personnes non qualifiées (cf. ci-dessus point 2).  

 5.1 L'hypnopraticien ne donnera en aucun cas des enseignements impliquant 
l'apprentissage des techniques hypnotiques à des personnes ne disposant pas d'une 
qualification adéquate. Des exceptions seront faites à ce principe pour les étudiants en 
fin de qualification dans les champs professionnels où doit s'inscrire leur pratique de 
l'hypnose : Médecins, Dentistes, Psychologues, Infirmiers, Kinésithérapeutes. Dans tous 
ces cas, le passage à la pratique de l'hypnose reste conditionné à l'obtention de 
qualification complète dans le champ professionnel considéré́. Pour les étudiants des 
professions paramédicales, la pratique de l'hypnose supposera la mise en place d'une 
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structure de travail supervisé, selon le champ d'application, par un hypnopraticien 
médecin, psychiatre, psychologue, chirurgien-dentiste d’au moins cinq ans d’ancienneté de 
pratique en hypnose médicale.  

 5.2 La communication d'informations relatives à l'hypnose auprès des différents 
médias est recommandée dans la mesure où elle s'appuie sur des connaissances précises 
et permet de minimiser les distorsions et les représentations erronées relatives à 
l'hypnose. Réciproquement, il est demandé aux hypnopraticiens formés par l'association 
d'éviter toute action (communications, publications, etc..) tendant à compromettre 
l'aspect scientifique et la dimension éthique de la pratique hypnotique en donnant à celle-
ci une représentation tendancieuse (amalgame avec magie et les para-sciences) et 
simpliste incitant par là même à une pratique non qualifiée. En cette matière, s'abstenir 
de tout triomphalisme militant et citer ses sources sont deux règles qui s'imposent. C'est 
pour ces raisons que les hypnopraticiens qui sont en cours de formation sont invités à 
s'abstenir de faire des communications publiques sur l'hypnose ou la thérapie 
ericksonienne (conférences, articles, interviews, contacts avec la presse écrite ou 
audiovisuelle) tant que leur formation n'est pas terminée.  

Le non-respect de ces engagements pourra conduire le Conseil d'administration de 
l'association à prononcer l'exclusion de l'association, de la formation et/ou la non 
attribution des attestations.  

Date :       Signature des représentants de l’Institut :  
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Annexe 2. Lettre d’introduction au questionnaire 

  

 
Bonjour, 
 
L'hypnose se développe dans le monde de la santé. Un nombre croissant de professionnels 
l'utilise en milieu civil. Il en est de même au sein du SSA mais cette pratique est 
actuellement difficile à évaluer. 
 
J'ai décidé de réaliser un travail de thèse de médecine dirigé par le MC Batjom afin de 
répondre aux questions suivantes : 
 

Quel est l'usage de l'hypnose dans le SSA ?  
Qui sont au sein du SSA les personnels formés à l’hypnose ? 

Quels en sont les domaines d’application ? 
 
Afin d’obtenir un état des lieux exhaustif et de m'aider dans ce travail, il vous est proposé de 
répondre au questionnaire suivant :  
 

Hypnose dans le SSA - Évaluation des pratiques professionnelles 
 
Le lien est accessible sur un poste internet. 
En vous remerciant pour votre participation, 
 
IHA Hélène Cador 
DES Médecine Générale 
HIA Laveran 
helenecador@yahoo.fr 
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Annexe 3. Questionnaire standardisé réalisé sur la plateforme Google Forms 
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Annexe 4. Brève publiée sur Intrasan en février 2018 
 
 
   

Vous pratiquez l’hypnose ? Appel à témoin 
 
Vous êtes plusieurs professionnels du Service de Santé des Armées formés à l’hypnose et 
l’utilisant pour le soin des militaires.  
Cette discipline prometteuse prend une place grandissante dans le monde la santé à mesure que 
les découvertes expliquent mieux son fonctionnement et son efficacité. L’INSERM a publié en 
2015 un rapport sur l’efficacité de l’hypnose a la demande du ministère de la Santé. Et en 2016 
tous les hôpitaux publics déclarent l’utiliser dans le parcours de soin des patients.  
Qu’en est-il dans nos armées et dans notre Service de Santé ?  
Nous savons que plusieurs professionnels de santé, toutes disciplines et tous milieux confondus, 
emploient l’hypnose comme un outil de travail complémentaire. Nous avons des retours sur son 
utilisation dans les antennes médicales, les blocs opératoires, pour la prise en charge de l’état de 
stress post-traumatique, des douleurs chroniques, du stress opérationnel.  
Et pourtant, nous ne disposons d’aucune donnée épidémiologique sur cette discipline dans notre 
institution. Combien de personnels formés ? A quel niveau de prise en charge (médecin, infirmier, 
psychologue, auxiliaire sanitaire,…) ? Pour quelles indications ?  
Dans le cadre de sa thèse, l’interne des hôpitaux des armées Hélène CADOR fait un recensement 
de tout le personnel formé à l’hypnose.  
 

Pour participer à cette enquête il vous suffit de suivre le lien internet suivant : 
https://goo.gl/forms/akXpTOMXlmknBr122 

 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter l’IHA CADOR : 

helene.cador@intradef.gouv.fr 
 
Vous pouvez partager cette information afin d’obtenir des résultats exhaustifs et fiables.  
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Annexe 5. Réponses anonymisées des participants 
 

Questionnaire 1/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ?  
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ?  
Paris 
En quelle année ?  
2013 
Prix coûtant de votre formation en €  
1000 
Volume horaire de votre formation 
108 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie   Régulièrement 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie    Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose Régulièrement 
Hypnose conversationnelle  Presque toujours 
Autre     Parfois 
Hypnose formelle   Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües   Régulièrement 
Douleurs chroniques   Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Presque toujours 
Addictologie    Parfois 
Autre indication    Jamais 
Troubles psychiques   Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Troubles fonctionnels intestinaux  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Son utilité est sous-estimée  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 2/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
École Française d'Hypnose (Paris) et Coaching Québec (Québec) 
En quelle année ? 
2014 et 2016 (en cours pour le praticien PNL) 
Prix coûtant de votre formation en € 
3000 
Volume horaire de votre formation 
400 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ?  
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Presque toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Presque toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Parfois 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Potentialisation sportive et préparation mission 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Elle pourrait apporter des outils thérapeutiques mais également de potentiali 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 3/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Inter-Universitaire 
Où avez-vous été formé ? (Précisez la structure et la ville) 
Université de Bretagne Occidentale - Brest 
En quelle année ? 
2014-2015 
Prix coûtant de votre formation en € 
2000 euros 
Volume horaire de votre formation 
150 heures 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Presque toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques    Presque toujours 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Troubles psychosomatiques, acouphènes... 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Non 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Il faut qu'elle soit employée à bon escient dans le domaine de compétences de chacun. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 4/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
DU Pitié Salpêtrière (Dr Benhaïem) 
En quelle année ? 
2009 
Prix coûtant de votre formation en € 
1200 
Volume horaire de votre formation 
Environ 15 jours  
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Optimisation de la performance sportive par technique de visualisation, ancrages, ressources ...etc. 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Je ne l'utilise pas comme réserviste au SSA bien qu'elle pourrait l'être sur certains militaires atteints de 
PTSD (notamment parmi forces spéciales) car l'ensemble de la prise en charge psychiatrique est 
effectuée à Percy (proximité avec Bricy dans le 45) et il me paraît que la pratique de l'hypnose dans de 
tels cas ne peut relever que d'une prise en charge pluri disciplinaire. Je ne peux donc pas dans les 
quelques PTSD que nous avons me servir de cette approche sans concertation avec Percy dont je ne 
sais pas s'ils l'utilisent, tout comme l'EMDR d'ailleurs ?? Je n'ai pas eu d'infos en ce sens. 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
À développer dans le cadre des PTSD avec EMDR !!! 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 5/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Institut milton erickson Lyon 
En quelle année ? 
1 
Prix coûtant de votre formation en € 
1400 euros 
Volume horaire de votre formation 
12 we 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? * 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie     Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Presque Toujours 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Régulièrement 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Très mal connue.  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 6/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
EDHES PARIS ET IFH PARIS 
En quelle année ? 
2003  
Prix coûtant de votre formation en € 
25 000 francs au total  
Volume horaire de votre formation 
Ne sais plus mais sur 3 ans au total avec 5 we par ans environ 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Toujours 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Toujours 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Son utilisation en complément des top permet d'améliorer sa propose prise en charge autour de la 
gestion d'une mission (pré per post mission). D'un point de vue du groupe elle permet d'améliorer 
l'ambiance et la cohésion au sein de l'équipe. Au sens de la santé elle est un outil précieux en situation 
simple, difficile ou dégradée. C'est une plus valus selon moi dans la prise en charge des patients. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 7/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Inter-Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Université de Bourgogne et franche Comté à Dijon 
En quelle année ? 
2014-2015 
Prix coûtant de votre formation en € 
1100 
Volume horaire de votre formation 
60 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Toujours 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Toujours 
Douleurs chroniques    Presque Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Suivi de grossesse, troubles du comportement alimentaire  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Plutôt méconnue, connaissance à développer par la communication (orale, publications, sensibilisation 
par formations interne courte). Peu de moyens octroyés par le SSA pour se former (formation refusée 
à une Infirmière de mon équipe récemment ) car ne fait pas partie des priorités du service, pourtant 
cette approche améliore la qualité de la prise en charge du patient, le vécu du soin, l’établissement du 
lien thérapeutique, est synergique au ttt pharmacologique, permet une approche multimodale plus 
efficiente dans de très nombreuses indications et peut trouver toute sa place dans la prise en charge 
de l’avant du blessé de guerre (moyen simple, hypnose conversationnelle ou formelle avec induction 
rapide, hypnosedation de l’avant...) afin de réduire la douleur et le risque psycho traumatique. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 8/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Centre Émergences à Paris 
En quelle année ? 
2017 
Prix coûtant de votre formation en € 
4200 
Volume horaire de votre formation 
100 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Régulièrement 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Manque de sensibilisation à l'hypnose, peu de personnes formées, difficultés à mettre en place  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 9/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Inter-Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
UBO 
En quelle année ? 
2015 
Prix coûtant de votre formation en € 
2000 
Volume horaire de votre formation 
160 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Toujours 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Acouphènes, préparation préopératoire, deuil 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Insuffisante alors qu’elle aurait route sa place en mission, à l’avant, en antenne, aussi bien pour les 
blessés que les soignants et en réinsertion et ptsd 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 10/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Institut Erickson Avignon 
En quelle année ? 
2007 2008 et nombreuses autres 
Prix coûtant de votre formation en € 
2000,00 
Volume horaire de votre formation 
3 à 400 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Presque Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Peu connue, l'hypnose commence seulement à être tolérée voire acceptée. Les aprioris freudiens mis 
en avant pour la rejeter peuvent être un frein  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 11/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Institut Milton Erickson - Paris (Jean Godin) 
En quelle année ? 
1995 - 1996 
Prix coûtant de votre formation en € 
0 
Volume horaire de votre formation 
1 semaine et plusieurs week-ends et quelques week-ends thématiques (douleurs...) 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ?  
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Jamais 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Pas assez de temps 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Il y a plus de 20 ans, l'hypnose était peu valorisée voire pas du tout tolérée dans le SSA, notamment 
par la plupart des psychiatres et psychologues en poste à l'époque, et également par bon nombre de 
médecins (notamment anesthésistes). Les choses changent... 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 12/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Paris 
En quelle année ? 
2017/18 
Prix coûtant de votre formation en € 
2000 
Volume horaire de votre formation 
80 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Non 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
J'ai rencontré des obstacles pour me former à l'hypnose. Mes supérieurs sont totalement hermétiques 
à cette discipline et la considèrent comme "farfelu". L'hypnose est une approche du patient particulière 
utilisée depuis plusieurs siècles et qui s'attache à aider le patient et non traiter une maladie. Elle ouvre 
sur des champs thérapeutiques très vastes, (de l'hypnoanalgésie au traitement des addictions...). Elle 
peut s'utiliser en tout temps en tout lieu sans aucun moyen matériel. Elle permet également de donner 
des clés aux patient et de l'autonomiser. Le SSA doit prendre en considération cette discipline qui 
actuellement ne souffre plus dans les universités des vieux préjugés. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 13/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
CHTIP Paris 
En quelle année ? 
2015 et 2016 
Prix coûtant de votre formation en € 
1400 
Volume horaire de votre formation 
3 fois 4 jours 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Presque Toujours 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Je suis chercheur et non en pratique thérapeutique 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Mérite une meilleure connaissance et plus de travaux 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 14/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Autre : Diplôme d'hypnose clinique  
Où avez-vous été formé ? 
Centre de formation à l'hypnose clinique PARIS et DU Hypnose médicale et clinique de SAINT-
ETIENNE 
En quelle année ? 
1996 
Prix coûtant de votre formation en € 
1500 euros 
Volume horaire de votre formation 
140 heures 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Toujours 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Toujours 
Douleurs chroniques    Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Presque Toujours 
Addictologie     Toujours 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Toujours 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Renforcement du moi (préparation psychologique) 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
95% de résultat positif pour le PTSD 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 15/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Si vous avez choisi autre, précisez : 
IFPNL Alain Cayrol 
Où avez-vous été formé ? 
PARIS institut de formation en programmation neurolinguistique  
En quelle année ? 
1995 3 ans de formation 
Prix coûtant de votre formation en € 
3000 
Volume horaire de votre formation 
Plus de 500 heures 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Diagnostic potentialisation de la relation apprentissages et formation 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Faisant partie des précurseurs pour le ssa nous avons été littéralement "persécutés par les psychiatres 
Lacaniens du SSA (un certain Briolle en particulier mais il en reste d'autres) et comme c'est eux qui 
avaient le pouvoir il était devenu très dangereux de se réclamer de l'hypnose à une certaine époque les 
coups bas furent nombreux et terribles ce qu'il fait que dans les années 2000 je fus un des derniers à 
pratiquer (en off) l'hypnose 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 16/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Autre : Formation intra hospitalière  
Où avez-vous été formé ? 
Chu Dijon 
En quelle année ? 
2014 
Prix coûtant de votre formation en € 
Fmc  
Volume horaire de votre formation 
40h  
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Toujours 
Hypnosédation     Presque Toujours 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Toujours 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Je ne connais pas en détails la photo que du SSA / hypnose pas de commentaires  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 17/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Inter-Universitaire 
Autre : et formation médicale continue avec FFR et AFHYP 
Où avez-vous été formé ? 
Paris 
En quelle année ? 
2017 et 2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
1500+1000 
Volume horaire de votre formation 
50+ 96 heures 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Non 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Anosmie, acouphène 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Nous sommes peu encouragés à pratiquer car soi-disant chronophage et peu prioritaire 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 18/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
AREPTA NANTES  
En quelle année ? 
2014-2015 
Prix coûtant de votre formation en € 
1600 euros par année  
Volume horaire de votre formation 
Environ 90 heures  
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Presque Toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Manque de moyens (locaux) 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Peu développée et peu connu dans les forces, l’hypnose souffre encore trop souvent de mauvaise 
réputation dans le milieu médical militaire.  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 19/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Institut privé 
Autre : Formation CFPPS continue au CHU de bordeaux 
Où avez-vous été formé ? 
Pessac 
En quelle année ? 
2011 
Prix coûtant de votre formation en € 
800 euros 
Volume horaire de votre formation 
8j 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Toujours 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Toujours 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Non 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
L’hypnose conversationnelle devrait être enseignée à tous les soignants j’ai suivi 3 formations à 
l’hypnose médicale : un DU université de Toulouse à mes frais en 2014_2015 11j formation IFH à Paris 
2015_2017 20 j prise en charge par le SSA prix 6000 euros Et formation formation continue au CHU de 
Bordeaux à mes frais  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 20/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Paris 
En quelle année ? 
2013 
Prix coûtant de votre formation en € 
900  
Volume horaire de votre formation 
100 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Manque de temps 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Pas assez utilisée  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 21/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Autoformation 
Autre : Correspondance 
Où avez-vous été formé ? 
International nlp alex ross 
En quelle année ? 
2016 
Prix coûtant de votre formation en € 
680 
Volume horaire de votre formation 
20h 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Hypnose ericksonienne 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Une opportunité d'améliorer la résistance psychique du combattant, de parer les effets du ptsd, et 
d'accroitre les compétences techniques des personnels de l'armée. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 22/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
AIX EN PROVENCE ETABLISSEMENT SYNERGIE 
En quelle année ? 
2014 
Prix coûtant de votre formation en € 
800 
Volume horaire de votre formation 
45 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Presque Toujours 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Jamais 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
CHANGEMENT D’AFFECTATION HIA VERS FORCES ET PAS ENCORE EU LE TEMPS DE 
DÉVELOPPE LA PRATIQUE DANS NOUVELLE UNITE.  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
A L’EPOQUE MAL RECONNU POUR INFIRMIER EN GROS TU EST FORME MAIS PAS 
L’AUTORISATION NI TEMPS DE PRATIQUER OFFICIELLEMENT 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 23/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Hiarp 
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
? 
Volume horaire de votre formation 
3 jours 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Pas assez été formé  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Ce serait un atout majeur  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 24/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Autre : Formation interne  
Où avez-vous été formé ? 
Bordeaux  
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
??? 
Volume horaire de votre formation 
3j 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Difficultés à mettre en place  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Méconnaissance de l’intérêt que cela peut apporter  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 25/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
IFH A PARIS 
En quelle année ? 
FEVRIER 2016 
Prix coûtant de votre formation en € 
2500 
Volume horaire de votre formation 
JE NE SAIS PAS 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
>20h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Toujours 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Toujours 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
L'HYPNOSEDATION car aucun médecin anesthésiste n'est formé, ou montre que cela pourrait peut-
être l'intéresser 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Dommage qu’il y ait peu de personnel qui soit formé alors qu'il le demande, la réponse plus de 
financement pour les formations !!!! 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
  



 

 - 102 - 

Questionnaire 26/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Autre : formation Sur la communication thérapeutique IFH 
Où avez-vous été formé ? 
HIARP, Villenave d'Ornon 
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
7000 euros pour 17 personnes soit 412 euros par personne 
Volume horaire de votre formation 
18h soit 2 jours +1 jour 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Non 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Parfois 
Hypnose formelle    Toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Presque Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Techniques de relaxation schultz ou jacobson 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Parfois non adapté au patient 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Utilisée au bloc opératoire et pour les patients de MPR avec des sd de ptsd, et également pour mes 
patients douloureux chroniques et en phase aiguë je l'utilise en hypnobalnéothérapie et ai une réelle 
diminution de 2 points environ en EN (échelle numérique de la douleur). Le ressenti des patients est 
très favorable à la poursuite de ce traitement. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 27/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ?  
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Villejuif et Strasbourg 
En quelle année ? 
2014/ 2016/ 2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
1330€/ 850€/ 1330€ 
Volume horaire de votre formation 
Environ 120 H 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Toujours 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques    Parfois 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Troubles du sommeil 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Ce n'est pas toujours nécessaire. C'est dans ma boite à outils. 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Non 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Il faudrait que les personnels du SSA soient formés à différentes techniques et pas seulement une 
seule. Par exemple : EMDR, IMO, TCC, relaxation, TOP, hypnose.... 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 28/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Autre : 
Où avez-vous été formé ? 
Jean-Luc Roquet - Rochefort 
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
2600 
Volume horaire de votre formation 
1 week end de module par mois (de 9h à 12h - 14h à 17h) pendant 1 an 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
15-20h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Anxiété, apprentissage de l'autohypnose, hypnose conversationnelle avec recordage transfert de 
ressources +/- ancrage 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Pratique au quotidien : - avec les patients (prise en charge confortable pour patient et soignant) - avec 
les personnels de l'antenne médicale, des administrés. Donc possibilité de pratiquer l'hypnose à tout 
moment. Peut-être développer cette formation auprès des soignants dans les forces (métropole et 
missions) et pas seulement à l'hôpital. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 29/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Vaizon la romaine 
En quelle année ? 
2010 
Prix coûtant de votre formation en € 
1500€ 
Volume horaire de votre formation 
56 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Non 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Demande de formation supplémentaire  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
C’est dans l’air du temps la patiente est demandeuse le SSA a raison de s’engager dans cette voix 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 30/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Institut d'hypnose ericksonienne et de coaching (IHEC) Bordeaux 
En quelle année ? 
2015 = Formation intensive praticien en hypnose ericksonienne, 2017 = Formation hypnose profonde 
et anesthésique et classique 
Prix coûtant de votre formation en € 
2015 = 900€, 2017 = 1300€ 
Volume horaire de votre formation 
2015 = env 40h, 2017 = env 40h 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Préparation mentale 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
La pratique de l'hypnose est de plus en plus répandue dans le civil et peut être moins dans le SSA or 
c'est un outil adapté au terrain, utile sur le plan clinique (outil psychothérapique) et en termes de 
préparation mentale (sport, concentration, gestion du stress, ...) 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 31/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Autre : formation complémentaire de pratique au sein de l'A.F.E.H.M 
Où avez-vous été formé ? 
Université Paris VI (Pitié-Salpêtrière) 
En quelle année ? 
2014 
Prix coûtant de votre formation en € 
800 
Volume horaire de votre formation 
72 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui  
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non  
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Non 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Le temps à y consacrer par rapport à l'unité opérationnelle et l'exigence de l'unité 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Trop peu connue, mais demande de la part d'un nombre croissant de patients 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 32/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
IFH PARIS ET UNIV AIX MARSEILLE LA CONCEPTION 
En quelle année ? 
2011 ET 2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
3600 
Volume horaire de votre formation 
270 H 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Presque Toujours 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Toujours 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Presque Toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Presque Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Sous utilisée et trop peu diffusée. Beaucoup d'obstacles à sa mise en place 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 33/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Paris 6 (cours, conférences et ateliers) 
En quelle année ? 
2e année d'internat 
Prix coûtant de votre formation en € 
780 (formation + droits universitaires) 
Volume horaire de votre formation 
9 journées 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
La pratique de l'hypnose formelle demande de l'investissement avec un entretien personnel et du temps 
; ce n'est pas ma priorité actuellement 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Même si je ne pratique plus d'hypnose formelle je pense qu'une formation à l'hypnose devrait être 
proposée à tout soignant. On y apprend beaucoup sur la communication verbale et non verbale, la 
relation de soin, le lâcher-prise. On expérimente soi-même l'hypnose, on y gagne un bagage personnel 
et professionnel. Dans le SSA son utilisation peut être vaste (PTSD en opex, apprentissage de 
l'autohypnose dans le cadre des techniques d'optimisation du potentiel, troubles du sommeil, 
addiction...) 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non  



 

 - 110 - 

Questionnaire 34/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Institut Cassiopée  
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
930 
Volume horaire de votre formation 
6jours 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Presque Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Cet outil indispensable pour aider dans les besoins de a très, douleurs, traumatismes liés aux opex 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 35/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Inter-Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Faculté de médecine Brest 
En quelle année ? 
2017 
Prix coûtant de votre formation en € 
2000 
Volume horaire de votre formation 
140 h 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Presque Toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Toujours 
Troubles psychiques    Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Phobie en IRM 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Ouverture à un autre système de santé plus personnel et donc plus efficace  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 36/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
UTHYL (Nancy) et CHTIP (Paris) 
En quelle année ? 
De 2015 à 2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
5850 
Volume horaire de votre formation 
270 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Anxiété, gestion des émotions, acouphènes, gestion du stress, préparation aux examens, arrêt du 
tabac, sevrage alcool, gestion de relations conflictuelles avec supérieur hiérarchique 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Sous employée alors qu’il y a une vraie plus-value pour le militaire en opération et hors opération  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 37/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
PARIS 
En quelle année ? 
2017_2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
3000 
Volume horaire de votre formation 
120H 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Régulièrement 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Outil de prise en charge rapide non médicamenteux de prise en charge de la douleur, de l'anxiété 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 38/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ?  
chtip paris 
En quelle année ? 
De 2015 à 2017 
Prix coûtant de votre formation en € 
5000 euros 
Volume horaire de votre formation 
300 h 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Régulièrement 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Presque Toujours 
Hypnose formelle    Régulièrement 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Presque Toujours 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Régulièrement 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Phobies, (accompagnement famille) préparation à certains examens, enfants, imo 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Manque de temps, personnel non informé d’un personnel formé à l’hypnose, non intéressé. Doute, 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Peu de demandes pour nos militaires souffrant spt! Ds les régiments !  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 39/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Autre : Certification de formation professionnelle à l’hypnose thérapeutique  
Où avez-vous été formé ? 
Afpag Marseille 
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
700 
Volume horaire de votre formation 
3j environ 20h 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Parfois 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Jamais 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Parfois 
Troubles psychiques    Parfois 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Compétence acquise il y a 2 semaines et dans le cadre des urgences difficile à mettre en œuvre et peu 
de moyens mis à disposition 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
L’hypnose est méconnue et pourtant pourrait être accessible à tous et dans de nombreux domaines, 
stress et stress post traumatique (opex), douleurs, au bloc, amélioration bien être du personnel... 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 40/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Aix Marseille université. Hôpital de la conception 
En quelle année ? 
2017 2108 
Prix coûtant de votre formation en € 
1300 
Volume horaire de votre formation 
160 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Non 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypno analgésie    Parfois 
Hypno sédation     Jamais 
Hypno thérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Parfois 
Anesthésie et hypno sédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Anxiété  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
À développer et à faire connaître Peut-être un outil de soin supplémentaire très utile et rapide  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 41/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
AFPAG Marseille  
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
850 
Volume horaire de votre formation 
40 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Jamais 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Presque Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Jamais 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Presque Toujours 
Troubles psychiques    Jamais 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Développement personnel (confiance en soi, problème de sommeil, de concentration, lâcher prise) 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Je viens d'être formée, je suis encore en phase d'entraînement mais mon projet serait de le mettre en 
place sur l’hôpital pour la gestion des émotions liées à la qualité de vie au travail (stress, burn out, stress 
post traumatique) ma formation est surtout axée sur l’hypnose thérapeutique. Pour l'instant je l'utilise à 
titre personnel dans le cadre du développement personnel, en complément du reiki que je pratique et 
enseigne depuis plusieurs années déjà.  
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
C'est un outil très performant qui serait très utile pour les militaires et améliorerait grandement la qualité 
de vie. 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non  
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Questionnaire 42/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Faculté du Kremlin-Bicêtre 
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
Environ 300€ 
Volume horaire de votre formation 
18 journées x7h = 126h environ 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Régulièrement 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Pour être utilisée à bon escient et de manière adaptée, nécessité d'une formation précise et rigoureuse 
avec beaucoup de pratique ; impossible de laisser des praticiens utiliser l'hypnose thérapeutique s'ils 
ont reçu uniquement une initiation 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 43/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
IFHE PARIS  
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
5000 
Volume horaire de votre formation 
35 jours 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
5-10h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Toujours 
Apprentissage de l'autohypnose  Régulièrement 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Régulièrement 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Régulièrement 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Presque Toujours 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Presque Toujours 
Autre indication     Presque Toujours 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Trouble Comportement Alimentaire 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
L'hypnose doit faire sa place progressivement dans le SSA.  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Non 
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Questionnaire 44/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Paris 6 - La pitié Salpêtrière 
En quelle année ? 
2017-2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
779 
Volume horaire de votre formation 
63 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Presque Toujours 
Douleurs chroniques    Jamais 
Stress et stress post-traumatique  Jamais 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Parfois 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Un outil qui pourrait être très utile, demande à être reconnu, et intégré intelligemment dans le bagage 
des personnels du SSA 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 45/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
SUFP, Saint Denis 
En quelle année ? 
2018/2019 
Prix coûtant de votre formation en € 
2600 
Volume horaire de votre formation 
130 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
10-15h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Presque Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
En cours de formation, j'utilisais déjà l'hypnose "sans le savoir" 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Pas considérée (formation non prise en charge !!) 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 46/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
LA REUNION 
En quelle année ? 
2017 et 2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
1600 
Volume horaire de votre formation 
80 heures 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Parfois 
Hypnothérapie     Régulièrement 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Parfois 
Autre      Parfois 
Hypnose formelle    Jamais 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Parfois 
Addictologie     Parfois 
Autre indication     Régulièrement 
Troubles psychiques    Régulièrement 
Si vous avez coché "autre indication", à quoi pensiez-vous ? 
Dissociation 
Bien qu'étant formé, si vous n'utilisez pas l'hypnose dans votre pratique professionnelle, précisez 
pourquoi : 
Les réponses correspondant à mon poste précédent au RSMA de St Pierre de La REUNION ; je n'utilise 
plus l'hypnose en AEMI puisqu'il ne s'agit que de visite d'expertise, non de soin. La technique apprise 
se nomme HTSMA 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Privilégier des formations courtes rapidement efficace en particulier sur le psychotrauma 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 47/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Diplôme Universitaire 
Où avez-vous été formé ? 
Université paris sud kremlin Bicêtre 
En quelle année ? 
2018 
Prix coûtant de votre formation en € 
1500 
Volume horaire de votre formation 
220 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Oui 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
2-5h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Régulièrement 
Hypnosédation     Presque Toujours 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Parfois 
Hypnose conversationnelle   Toujours 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Presque Toujours 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Toujours 
Douleurs chroniques    Régulièrement 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Toujours 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Trop peu de personne formée  
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Questionnaire 48/48 
De quel type de formation à l'hypnose avez-vous bénéficié ? 
Institut privé 
Où avez-vous été formé ? 
Hypnotim Marseille 
En quelle année ? 
2018-2019 
Prix coûtant de votre formation en € 
4000€ 
Volume horaire de votre formation 
168h 
Cette formation faisait-elle partie de votre plan annuel de formation ? 
Non 
A-t-elle été financée par le SSA ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose dans votre pratique professionnelle ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des militaires ? 
Oui 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils de la défense ? 
Non 
Utilisez-vous l'hypnose au profit des civils hors défense ? 
Oui 
A quelle fréquence par semaine ? 
<2h 
Quelles techniques employez-vous ? 
Hypnoanalgésie    Parfois 
Hypnosédation     Jamais 
Hypnothérapie     Jamais 
Apprentissage de l'autohypnose  Jamais 
Hypnose conversationnelle   Régulièrement 
Autre      Jamais 
Hypnose formelle    Parfois 
Pour quelles indications ? 
Douleurs aigües    Parfois 
Douleurs chroniques    Parfois 
Stress et stress post-traumatique  Régulièrement 
Anesthésie et hypnosédation   Jamais 
Addictologie     Jamais 
Autre indication     Jamais 
Troubles psychiques    Jamais 
Pensez-vous que l'hypnose devrait faire partie des axes de formation privilégiés du SSA ? 
Oui 
Quelle est votre réflexion actuelle à propos de l'hypnose dans le SSA ? 
Pas assez de professionnels médicaux et paramédicaux pour une prise en charge plus large et 
pluriprofessionnelle 
Connaissez-vous des personnes susceptibles de répondre à ce questionnaire ? 
Oui 
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Résumé 
Introduction : Les connaissances et les preuves sur l'efficacité de l'hypnose se multiplient depuis 
plusieurs années. Il s'agit d'un processus physiologique pouvant être induit par un soignant et qui 
prend une place grandissante dans la prise en charge des patients dans le milieu civil. Les soignants 
militaires ont autant d'indications à utiliser l'hypnose mais il n'y a pas de données épidémiologiques 
sur cette pratique. L'objectif de cette étude est de faire un état des lieux des personnels du Service de 
Santé des Armées (SSA) formés à l'hypnose et des domaines d'application de cette discipline dans le 
milieu militaire. 
 

Matériel et méthode : Cette étude descriptive a été menée par questionnaire standardisé informatisé 
diffusé à l'ensemble des personnels du SSA au moyen de plusieurs canaux. Le recueil des réponses 
s'est réalisé du 1er novembre 2017 au 1er novembre 2018. Les critères d'inclusion étaient d'être formé 
à l'hypnose et de faire partie du SSA. 
 

Résultats : 48 questionnaires ont été analysés. Ceux-ci montraient que les personnels formés à 
l'hypnose étaient largement répartis avec 43,8% de médecins et 56,2% de paramédicaux. 54,2% 
étaient affectés en hôpital d'instruction des armées (HIA) et 41,7% en médecine des forces. Tous les 
HIA et plus d'un tiers des centres médicaux des armées (CMA) avaient un personnel formé à l'hypnose. 
La formation à l'hypnose était majoritairement suivie en institut privé (58,3%) et non remboursée 
(68,8%). Le nombre de formation a beaucoup augmenté sur les dernières années. L'hypnose 
conversationnelle était de loin la technique la plus utilisée et les personnels formés pratiquaient 
l'hypnose dans de nombreuses indications. Ils déclaraient que l'hypnose est un outil utile dans leur 
pratique, que la formation est insuffisante et qu'ils éprouvent des difficultés à la mettre en place en 
partie à cause d'une méconnaissance de cette discipline. 
 

Conclusion : Utilisée par quelques personnels isolés, l'hypnose est une discipline utile dans tout le 
parcours de soin du militaire. Son efficacité n'est plus à prouver. Elle demande donc à être reconnue 
et encadrée, notamment pour la formation. L'hypnose conversationnelle qui est la technique la plus 
utilisée est facile à apprendre et pourrait être enseignée à l'ensemble du personnel du SSA. 
 

Mots-clés : hypnose, SSA, médecine militaire, parcours de soin, formation 
 
Abstract 
Introduction : Knowledge and evidence about the efficacy of hypnosis are expanding for many years. 
This physiological process possibly induced by medical practitioners is taking an ever-growing 
importance for patient care in the civilian environment. Military health careworkers could use hypnosis 
in many clinical indications but there is no data available. The objective of this study is to produce a 
comprehensive update on military health careworkers applying hypnosis and the domain of application 
of this discipline in the military range. 
 

Patients and methods : In this descriptive study a standardised computerised questionnaire has been 
transmitted to all the military health careworkers by several communication channels. Data collection 
was carried out from November 1st, 2017 to November 1st, 2018. All military health careworkers from 
the SSA (Service de Santé des Armées) trained for hypnosis were included in our study. 
 

Results : 48 questionnaires were analysed. They showed that military health careworkers trained in 
hypnosis were widely distributed. 43,8% were doctors and 56,2% were paramedics. 54,2% were 
assigned to a military hospital and 41,7% to an army medical centre. All (army) hospitals and more 
than a third of the army's medical centres had hypnosis-trained staff. Training in hypnosis was mainly 
followed in private institutes (58,3%) and not payed back (68,8%). The number of training courses has 
considerably increased in recent years. Conversational hypnosis was by far the most spread technique 
and trained careworkers used hypnosis in many different clinical indications. They confirmed that 
hypnosis is a useful tool in military caretaking, that training is insufficient and that putting hypnosis into 
practice is difficult, partly because of ignorance of this discipline. 
 

Conclusion : Despite the relatively small number of available practitioners, hypnosis is a valuable 
discipline for therapy progression in military caretaking. Its efficacy is well-known. Hypnosis should be 
recognised and hypnosis training should be promoted and supervised. Conversational hypnosis is the 
widest spread technique. It is easy to learn and it could be taught to all military health careworkers. 
 

Keywords : hypnosis, SSA, military medicine, progression of therapy, training 


